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A V ANT -PROPOS 

En 1963, en 1967, puis à nouveau en 1969, le 
Conseil de l'Europe a publié trois rapports importants 
sur le statut, la sélection et la formation du personnel 
pénitentiaire. Dix ans plus tard, en 1979, il a entrepris 
une nouvelle étude qui a abouti à la publication en 
1983 de l'intéressant rapport intitulé «Gestion des 
établissements pénitentiaires"· L'intérêt que le Conseil 
de l'Europe porte à ces questions depuis longtemps et 
de façon continue est dû en grande partie au fait que 
nos pays et nos systèmes pénitentiaires se trouvent 
sans cesse confrontés à de nouvelles difficultés. 

Dans mon propre pays, la Suède, une série de 
réformes destinées à créer des conditions facilitant le 
plus possible la réinsertion des délinquants a été mise 
en route. On s'est notamment efforcé de remplacer 
l'emprisonnement par un traitement non carcéral. Le 
nombre de détenus par rapport au nombre total de 
délinquants, a donc diminué. En même temps, /es 
délinquants aujourd'hui incarcérés sont de plus 
grands criminels que ce n 'était le cas auparavant, et 
sont souvent dans un état déplorable parce qu'ils abu­
sent depuis longtemps de l'alcool et des drogues. Leur 
capacité de travail s'en trouve la plupart du temps 
sérieusement réduite. Il a donc fallu dans une certaine 
mesure remplacer le travail traditionnellement axé sur 
la production par des activités pouvant être mieux 
adaptées qu'autrefois aux capacités et aux besoins de 
chaque détenu. Ainsi, une place plus grande doit être 
accordée à l 'ergothérapie. De même, /es possibilités 
offertes aux détenus pour combler les lacunes de leur 
instruction ont été améliorées. La collaboration entre 
les différentes parties du système pénitentiaire et du 
système de probation et tout l 'éventail des services 
sociaux a aussi été intensifiée. 
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La nécessité de déployer ces efforts de réadapta­
tion parmi les détenus a considérablement alourdi Je 
travail pénitentiaire ces dernières années. Les nouvel­
les orientations adoptées présupposent une bonne 
participation du personnel concerné. Pour répondre 
aux nouvelles exigences, de meilleurs programmes 
d'information et de formation ont notamment été éla­
borés. Toutefois, si l'on veut que les agents se sentent 
stimulés et satisfaits par l'accomplissement de leur 
tâche, il importe de leur donner les moyens d'exercer 
une influence accrue sur leur situation professionnelle. 
Ici encore, il faut tenir compte de la modification des 
circonstances. Une expérience consistant à déléguer 
aux chefs de service un certain nombre de fonctions 
de décision est mise en œuvre actuellement. 

L'étude que la Fondation suédoise pour la pré­
vention des maladies professionnelles et des acci­
dents du travail a consacrée aux employés de l 'Etat 
est décrite dans la présente publication. Ses conclu­
sions montrent qu'il existe des signes évidents de 
stress chez un nombre non négligeable d'agents 
observés. C'est une constatation importante. J'espère 
sincèrement que les résultats de cette étude pourront 
servir de base pour l'adoption de nouvelles mesures 
destinées à améliorer la situation professionnelle du 
personnel pénitentiaire et, par conséquent, la qualité 
du travail effectué dans /es prisons. 

Sten Wickbom 
Ministre de la Justice 

Institut de police sclentHique 
et de criminologie 

Pl. du Château 3 
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Le Stress parmi le personnel pénitentiaire en Suède* 

Introduction 

Un grand projet de recherche sur le stress parmi 
le personnel pénitentiaire a été mené à son terme en 
1986, après quatre années de travaux. A l'exception 
d'une étude finlandaise antérieure (Kalimo, 1980), il 
s'agit probablement d'une réalisation unique en son 
genre. A ma connaissance, aucune recherche de 
cette ampleur n'a été consacrée à la prison en tant 
que milieu de travail. Les principaux objectifs visés 
étaient les suivants: 

- enquêter sur l'étendue et la nature du stress 
parmi le per- sonnel pénitentiaire ; 

-élucider les facteurs contribuant à l'apparition 
du stress ; 

- élucider les facteurs jouant un rôle dans 
l'absence de stress ; 

- passer en revue les possibilités de modifier le 
milieu de travail carcéral afin de réduire le stress dans 
toute la mesure du possible et d'améliorer le bien-être 
dans l'emploi. 

L'étude a porté sur plus de 2 000 personnes se 
situant aux principaux niveaux opérationnels du ser­
vice pénitentiaire et travaillant dans 67 établisse­
ments différents, représentant tous les types de 
prisons. 

Elle a démarré sur l'initiative conjointe des diver­
ses associations de personnel (syndicats) et de 
1 'Administration suédoise des établissements péni­
tentiaires et des services de probation et a été mise 
en œuvre par la Fondation suédoise pour la préven­
tion des maladies professionnelles et des accidents 
du travail chez les employés de l'Etat. Mme Annika 
Harenstam, psychologue possédant une longue 
expérience du service pénitentiaire, a été détachée 
de ce service pour assumer la direction du projet. Le 
Professeur Tores Theorell, de l'Institut national 
d'étude de l'influence des facteurs psycho-sociaux 
sur la santé a fait fonction d'expert consultant. Il est 
l' un des principaux spécialistes suédois de la recher­
che sur le stress. Le travail pratique de planification a 
été effectué par un groupe directeur composé de 
représentants des associations de personnel et de 
l'Administration suédoise des établissements péni­
tentiaires et des services de probation, du chef de 
projet et de son assistant de recherche et d'un repré­
sentant de la Fondation suédoise pour la prévention 
des maladies professionnelles et des accidents du 
travail chez les employés de l'Etat. Les recherches 
ont été financées par la Fondaion suédoise pour la 
sécurité des travailleurs. 

Avant de poursuivre la description du projet, il 
peut être utile d'élucider la notion de stress. 

Qu'est-ce que le stress? 

Si l'on s'en tient à l'une des définitions les plus 
simples, on peut dire que le stress est une réaction 
non spécifique aux demandes faites à l'individu. 
Autrement dit, il survient dans les cas où l'individu 
ne s'adapte pas aux demandes provenant de son 
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environnement. Cette perturbation de l' interaction 
entre l'individu et l'environnement peut avoir de nom­
breuses causes. 

Les manifestations de stress peuvent être 
d'ordre psychologique, comportemental ou physiolo­
gique. La colère, l'irritation, l'anxiété, la tristesse et la 
dépression sont des manifestations psychologiques. 
L'insomnie, l'alcoolisme sont des manifestations 
comportementales. Quant aux manifestations physio­
logiques, elles sont complexes et font entrer en jeu 
diverses fonctions du corps, mais le rapport entre le 
stress et des affections comme l'ulcère de l'estomac 
ou les maladies cardiaques est bien connu. 

Il est difficile de définir la façon dont l' individu vit 
le stress. De nombreuses études ont mis en évidence 
l'action de certains ' facteurs modérateurs. On peut 
citer notamment le rôle important joué par la " latitude 
de décision " • c'est-à-dire par le degré d'influence ou 
de contrôle que l'individu peut exercer sur la situation 
génératrice de stress. D'autre part, il n'est pas surpre­
nant que le sentiment d'impuissance intensifie le 
stress. 

Un autre facteur modérateur important est le 
soutien social que l'individu a conscience de recevoir. 
Quand il se sent '' appuyé " et non isolé, il maîtrise 
plus facilement le stress. 

La plupart des situations engendrent un peu de 
stress- au moins pendant un certain temps. Les fac­
teurs modérateurs ont donc un rôle important à jouer 
comme moyen de réduire ou d'éliminer les pires 
conséquences du stress. Le stress bien maîtrisé peut 
même entraîner des effets positifs. Dans des circons­
tances favorables, il peut, au lieu d'être une cause de 
détresse, servir d'enseignement à l' individu et l'aider 
à s'accomplir et à s'épanouir. En revanche, une sti­
mulation insuffisante, surtout associée à une très fai­
ble latitude de décision, mène à la passivité. C'est ce 
qu'on reproche souvent aux tâches professionnelles 
ennuyeuses, monotones et routinières. Une stimula­
tion très insuffisante est probablement aussi néfaste 
pour le fonctionnement humain qu'une stimulation 
très excessive. 

Comme on l'a vu, un certain nombre d'effets du 
stress se manifestent à court terme . Toutefois, une 
exposition continue à des facteurs générateurs de 
stress provoque souvent des effets cumulatifs. Il n'est 
pas rare qu'elle aboutisse à une maladie physique ou 
à des handicaps psychologiques ou comportements 
paralysants. Tels sont les résultats du stress pour 
l' individu. Mais l' incapacité à bien maîtriser les situa­
tions stressantes est également lourde de consé­
quences pour les institutions. Les ressources 
humaines sont gaspillées et les tâches ne sont pas 
accomplies avec l'efficacité optimale. Etant donné ce 
que l'on sait du stress, il paraît surprenant qu'il ait été 
si peu étudié dans la perspective de la prison comme 
milieu de travail. 

• Les opinions exprimées dans le présent article sont personnelles. 
Elles ne sont pas nécessairement celles des administrations, organi­
sations ou associations ayant participé au projet de recherche. 



Méthodes de recherche adoptées 

La première phase a consisté en une étude préli­
minaire mais approfondie d'un petit groupe d'indivi­
dus travaillant dans quatre établissements très 
différents. 74 personnes composaient l'échantillon. 
Elles avaient été choisies au hasard dans trois caté­
gories de personnel pénitentiaire, à savoir le person­
nel du bas de l'échelle, le personnel responsable du 
travail des détenus et la haute direction. 

Le but de cette partie de la recherche était de 
recueillir des données objectives sur les réactions de 
stress, de parvenir à connaître et à comprendre des 
situations professionnelles de manière à faciliter 
l'interprétation des données (surtout celles recueillies 
au cours de la troisième phase- voir description plus 
loin) et d'acquérir une expérience pratique de l'admi­
nistration du projet. 

Les sujets étudiés ont été soumis aux examens 
suivants: enregistrement continu des battements car­
diaques par électrocardiogramme pendant 24 heures, 
enregistrement de la tension artérielle et du pouls 
pour chaque heure de veille pendant trois jours et 
mesure de la sécrétion d'hormones de stress pendant 
trois jours. 

On sait que le corps sécrète de l'adrénaline en 
réaction au stress. Le cortisol est une hormone de 
stress peut-être moins connue, bien qu'elle soit 
aujourd'hui l'un des principaux indicateurs employés 
dans la recherche sur le stress. Il est sécrété en réac­
tion à une détresse réelle ou prévue. La mesure de 
son niveau renseigne donc sur l'ampleur de l' incon­
fort, du désagrément ou même des souffrances que le 
sujet éprouve ou croit qu 'il va éprouver. 

Pour établir un lien entre les données objectives 
et l'expérience subjective, on a invité les sujets à tenir 
un journal dans lequel ils devaient décrire leurs 
tâches, leur humeur, leurs sensations de fatigue et de 
stress. Dans les deux jours qui ont suivi le dernier jour 
d'examens, chacun a fait l'objet d'une première inter­
view destinée à permettre de cerner de plus près le 
déroulement factuel des événements au cours des 
jours d'examens et la réaction à ces événements. 
Dans les trois semaines qui ont suivi le dernier jour 
d'examens, chaque sujet a été soumis à une 
deuxième interview visant à donner un aperçu plus 
général de sa vie et de son expérience profession­
nelle. Tous ont également passé une visite médicale 
et les dispositions à prendre pour remédier à leurs 
problèmes ont été examinées avec eux. 

Comme je me propose dans le présent article de 
centrer surtout mon attention sur la vaste enquête qui 
constitue la phase Ill de l'étude, je n'exposerai que 
brièvement les résultats de la première phase. Tout 
d'abord, il est apparu qu'un nombre non négligeable 
d'individus présentait des signes objectifs de stress. 
Le niveau moyen de cortisol constaté chez le person­
nel des quatre prisons était notablement plus élevé 
que celui enregistré dans la plupart des études por­
tant sur d'autres groupes professionnels. Il a donc été 
décidé de faire entrer les niveaux de cortisol dans la 
phase Ill de l'étude. Les perturbations dans la régu­
larité du rythme cardiaque (activité ectopique ven­
triculaire) sont un signe d'irritation des muscles 

cardiaques et peuvent être provoquées par des ten­
sions psycho-physiques. Les sujets disposant d'une 
faible latitude de décision et ceux qui travaillaient par 
équipe jour/nuit (catégories qui peuvent se recouper) 
présentaient ce symptôme plus souvent que les 
autres (Hârenstam A. , Theorell T. et al., 1986). Ceux 
qui déclaraient trouver peu de satisfaction dans leur 
travail tendaient également à avoir une tension arté­
rielle élevée. 

Fait intéressant pour la planification ultérieure de 
l'étude : un certain nombre de questions posées aux 
participants ont conduit à marquer une distinction 
entre les quatre prisons et ont montré que le .. climat 
ambiant .. variait considérablement de l'une à l'autre. 
En revanche, il y avait peu de différences entre les 
catégories de personnel. Un seul facteur a mis en 
lumière de telles différences: la satisfaction éprouvée 
dans le travail. C'est dans la haute direction, et 
notamment chez les directeurs adjoints que la satis­
faction dans le travail était la plus élevée, et chez les 
gardiens de prison la plus faible. 

La deuxième phase des recherches a consisté en 
interviews d'un petit nombre d'individus qui avaient 
fait l'objet de dispositions spéciales en raison d'une 
maladie ou d'une autre forme de troubles invalidants 
survenus avant l'âge de la retraite. Certains avaient 
été mis à la retraite anticipée; d'autres avaient été 
mutés à des postes moins éprouvants. Le but des 
interviews était de parvenir à une perception qualita­
tive et subjective des aspects de la situation profes­
sionnelle qui, aux yeux des intéressés, avaient joué 
un rôle important dans l'apparition de leurs troubles. 
Les sujets interrogés ont également été invités à 
exprimer leur opinion sur l'aide qu'ils avaient reçue 
ensuite. Les données ainsi recueillies ont permis de 
comprendre plus en profondeur les facteu rs qui ten­
dent à favoriser ou à freiner l'apparition de l' incapa­
cité de travai l. 

La troisième phase était la plus importante car 
elle devait permettre de vérifier sur un très large 
échantillon de personnel les Idées et les hypothèses 
résultant de la première phase. Un peu plus de 2 500 
personnes ont été sélectionnées au hasard à l' inté­
rieur d'un échantillon stratifié comprenant cinq caté­
gories de personnel (gardiens, gardiens principaux et 
gardiens chefs, personnel d'atelier pénitentiaire, per­
sonnel administratif, haute direction). On a constaté 
toutefois que 300 membres de l'échantillon n'avaient 
été employés que temporairement et avaient quitté le 
service. D'autre part, 8 à 11 % des autres agents, 
selon la catégorie de personnel, n'ont pas envoyé de 
réponses exploitables (voir brève description plus 
loin). L'échantillon final comprenait un peu plus de 
2 000 individus, travaillant dans 67 prisons de toutes 
catégories - centres de détention provisoire, prisons 
nationales (qui tendent à être relativement vastes et 
orientées vers la sécurité et l'accueil des détenus pur­
geant des peines de longue durée) et établissements 
locaux (relativement petits - 40 à 60 places - et 
accueillant des détenus purgeant des peines de 
courte durée), prisons .fermées et prisons ouvertes. 
Les établissements choisis étaient situés dans une 
grande diversité de régions. Certains se trouvaient 
donc en zone rurale isolée, d'autres en pleine vi lle. 
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Chaque membre de l'échantillon a été invité à 
répondre à un long questionnaire sur ses conditions 
de travail et sa situation professionnelle, à passer une 
visite médicale et à subir un certain nombre d'exa­
mens physiologiques. Les questionnaires remplis ont 
été remis au moment de la visite médicale. Cette 
visite a été effectuée par les soins de la Fondation 
suédoise pour la prévention des maladies profession­
nelles et des accidents du travail chez des employés 
de l'Etat qui possède dans tout le pays des centres 
d'examen de santé. Il s'agissait d'une visite classique 
avec mesure de la tension artérielle et du pouls et 
électrocardiogramme. Des analyses de sang visaient 
en outre à déterminer les taux de cholestérol et de 
triglycérides (graisses présentes dans le sang), le 
fonctionnement du foie (qui a son importance dans la 
détermination de l'alcoolisme) et, comme on l'a vu 
plus haut , le taux de cortisol, l'hormone du stress. 
Pour des raisons d'ordre technique et pratique, il a 
été impossible d'entreprendre des investigations 
physiologiques plus approfondies. Les examens 
médicaux visaient à mettre en évidence certaines 
réactions physiques au stress, mais le questionnaire 
était censé révéler les réactions psychologiques. On 
espérait en même temps que les réponses au ques­
tionnaire apporteraient certaines indications sur les 
facteurs présents dans le milieu de travail qui favori­
sent le stress et sur ceux qui le combattent. Des 
efforts considérables ont été déployés pour élaborer 
un questionnaire qui permettrait d'obtenir les informa­
tions requises. 

Un certain nombre de questions portaient sur les 
manifestations de stress observées par les intéressés 
eux-mêmes. Ils ont été invités à dire s'ils éprouvaient 
de la fatigue, des difficultés à se détendre, une inca­
pacité à se créer une vie familiale, ou le sentiment de 
faire un travail éprouvant. D'autres questions, beau­
coup plus nombreuses, visaient à mettre en évidence 
les aspects positifs et négatifs de la situation profes­
sionnelle. Elles concernaient la planification (ou 
l'absence de planification) et l'accomplissement des 
tâches. On a également cherché à déterminer l'impor­
tance du soutien apporté par les collègues de travail , 
par les sup.érieurs immédiats et par ceux qui se trou­
vaient à une plus grande distance hiérarchique. Par la 
suite, au cours de l'analyse des données, on a ventilé 
en un certain nombre de dimensions la perception du 
climat de travail dans les différentes prisons. Le ques­
tionnaire comprenait d'autres questions relatives à 
l 'expérience professionnelle à l'intérieur et à l'exté­
rieur du service pénitentiaire, à la nécessité d'appor­
ter des modifications au travail dans les prisons, et 
aux obstacles possibles à ces modifications. 

Les statistiques détaillées qui sont établies 
constituent évidemment une autre source d' informa­
tions sur les prisons et leurs activités. Certaines ont 
trait aux détenus (nombre d'entrées, durée des pei­
nes, répartition par âge, nombre de toxicomanes 
parmi les arrivants) tandis que d'autres ont trait à 
leurs activités (nombre d'heures de travail, nombre et 
nature des possibilités d'activité professionnelle, taux 
de maladie, refus de travailler, sanctions disciplinai­
res). D'autres statistiques encore portent sur le per­
sonnel. Les plus importantes peut-être sont celles qui 
renseignent sur les courtes absences pour cause de 
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maladie (1-3 jours), et les longues absences (4 jours 
ou davantage). 

Analyse des données 

Ce qui précède montre à l'évidence qu'au 
moment d'analyser les données, il faut tenir compte 
de tout ce qui concerne la santé et le fonctionnement 
physiologique de l'individu et sa perception du stress 
et rapprocher ces informations de la perception par 
l'individu de son travail et d'un certain nombre de faits 
objectifs s'y rapportant. Comme on peut l'imaginer, le 
volume de données à analyser est énorme. Il est donc 
essentiel de condenser les données de manière à en 
faciliter la compréhension . A l'heure qu 'il est, les opé­
rations d'analyse ne sont pas encore tout à fait ache­
vées. Elles sont toutefois suffisamment avancées 
pour qu'il soit possible de présenter plus loin quel­
ques grandes conclusions. 

Ce qui importe dans le processus analytique 
c'est de distinguer clairement les données de résul­
tats des données explicatives. Les données ou varia­
bles de résultat son les différents signes de stress 
ressentis ou constatés chez les individus. Elles soulè­
vent à l'évidence un certain nombre de questions : 
quels facteurs ont le plus de corrélation avec ces 
réactions de stress? S'agit-i l de facteurs individuels 
comme l'âge, le poids ou les antécédents médicaux? 
Ou sont-ils liés à la catégorie professionnelle? Dans 
quelle mesure des facteurs liés à la prison sont-ils 
associés au stress? (Trouver les réponses à ces 
questions est rendu plus complexe par l'existence 
d'interactions entre les facteurs entrant en jeu aux 
niveaux individuel, professionnel et institutionnel). 
Ces facteurs expliquent, au moins statistiquement, 
les résultats observés puisqu'ils apparaissent comme 
étroitement associés aux variables de résultat. 

Cependant, dès que l'analyse statistique permet 
de dégager une première série de variables explica­
tives, il est normal de se demander à nouveau quels 
autres facteurs sous-jacents se trouvent derrière ces 
variables. Alors commence un nouveau travail statisti­
que pour découvrir une deuxième série de variables 
explicatives. Les principales techniques employées 
sont celles de l'analyse de régression et de l' analyse 
de variance et co-variance et de corrélations. 

Mais il est inutile d'entraîner les profanes dans le 
domaine des méthodes statistiques. J'essaierai plutôt 
de passer en revue quelques-uns des résultats dont 
on dispose déjà. 

Conclusions de l'étude 

1. Dans le questionnaire, les sujets interrogés ont 
été invités à décrire les formes de stress qu 'ils avaient 
observées sur eux-mêmes: inaptitude à se détendre 
en-dehors du travail , incapacité à mener une activité 
familiale, sensation de fatigue mentale, réactions fré­
quentes d'anxiété devant des événements inatten­
dus, hésitation sur la manière d'agir dans des 
situations cruciales. Ils ont été invités également à 
indiquer les caractéristiques favorables et défavora­
bles de leur milieu de travail. 



Fait quelque peu surprenant, leur description 
d'eux-mêmes et de leur milieu de travail n'était pas 
(statistiquement) liée de façon significative: 

- à la taille de l'établissement; 

- à la proportion personnel/détenus; 

- à la situation géographique de la prison 
(région rurale, petite ville, grande ville). 

2. En revanche, les réponses ont fait apparaître un 
climat psycho-social moins bon, une moindre satis­
faction dans le travail et davantage d'effets négatifs 
du travail dans les établissements où la proportion de 
toxicomanes parmi les détenus était particulièrement 
forte. Le personnel de ces établissements est plus 
souvent absent pour cause de maladie et son taux de 
cortisol est élevé. Il importe de noter qu'il est moins 
satisfait de la haute direction de l'établissement (tous 
ces résultats sont statistiquement significatifs). Il est 
possible que les sérieux problèmes posés par la pré­
sence de nombreux toxicomanes dans la prison 
soient exceptionnellement difficiles à résoudre par la 
direction. Pour que le personnel puisse adopter une 
politique et une attitude uniformes vis-à-vis de la toxi­
comanie et des détenus toxicomanes, il faut des 
méthodes de gestion particulièrement efficaces. Les 
résultats de l'étude tendent à montrer que ce n'est 
pas le cas pour le moment. 

3. La manière dont les gardiens de prison voient 
leur milieu de travail est liée également à la proportion 
de détenus toxicomanes dans l'établissement. C'est 
ce que l'on constate en se servant de coefficients de 
corrélation de rangs. Ceux-ci montrent que, plus la 
proportion de toxicomanes dans la prison est forte: 

- plus faible est le niveau de satisfaction dans 
le travai l ; 

- moins les gardiens cherchent à persuader les 
toxicomanes de renoncer à la drogue ; 

- moins les gardiens de prison estiment possé­
der sur les détenus des informations utiles pour le pri­
ses de décision ; 

- moins ils considèrent que les informations 
qu'ils possèdent sont mises à profit ; 

- plus ils souhaitent se cantonner dans leur rôle 
de gardien; 

- moins ils signalent les fautes des détenus 
a. parce qu'ils estiment qu'aucune vraie 

mesure n'est prise, 
b. parce qu'ils craignent des représailles de la 

part des détenus ; 

- plus mauvaise est leur opinion du personnel 
de direction ; 

- moins ils estiment que leur travai l est 
apprécié; 

- plus négative est leur perception des relations 
entre le personnel et les détenus. 

(Toutes ces corrélations sont statistiquement 
significatives au niveau conventionnel de 5 %). 

4. Les réponses aux questions du questionnaire 
relatives à la latitude de décision ont conduit à répartir 
les prisons en trois groupes, selon que la latitude 
de décision y est grande, faible ou moyenne. On a 
procédé à une comparaison entre les prisons où la 

latitude de décision est grande et celles où elle est fai­
ble. Dans les prisons où il existe peu de latitude de 
décision, les agents masculins présentent le plus sou­
vent des troubles intestinaux et signalent au total un 
plus grand nombre de troubles. Ces résultats sont 
statistiquement très significatifs. Ces agents présen­
tent également plus de signes de stress ou de mala­
die mentale et des taux plus élevés de cortisol et sont 
plus souvent absents pendant des périodes de quatre 
jours ou davantage (ces résultats ne sont pas statisti­
quement significatifs au niveau de 5 % mais ils le sont 
tous à un niveau inférieur à 10 %). Le personnel fémi­
nin est (statistiquement) nettement plus souvent 
absent pour maladie pendant un à trois jours et aussi 
pendant plus de quatre jours. 

5. Les réponses aux questions sur la perception du 
climat psychologique ont conduit également à ranger 
les prisons en trois groupes. Le nombre moyen de 
jou rs d'absence 'pour maladie, par personne et par an 
est de 20 dans les établissements où le climat psycho­
logique est perçu comme particulièrement bon et de 
27 dans ceux où il est perçu comme particulièrement 
mauvais. La différence est statistiquement hautement 
significative. 

6. On a réparti à nouveau les prisons en trois grou­
pes sur la base des réponses aux questions relatives 
à l 'accord sur la manière dont le travail spécifique de 
la prison doit être accompli et sur les objectifs plus 
généraux du travai l pénitentiaire. 

Ici encore, on a procédé à une comparaison 
entre les prisons dans lesquelles le personnel était le 
plus d'accord avec les méthodes de travail et les 
objectifs et celles où il était le moins d'accord. Dans 
les établissements où l'accord est faible, on observe 
parmi le personnel masculin plus de troubles au total 
et plus de signes révélateurs de stress ou de maladie 
mentale, des congés de maladie de quatre jours ou 
davantage plus fréquents et un plus grand nombre de 
malades. Parmi le personnel féminin on observe des 
congés de maladie de quatre· jours ou davantage plus 
fréquents et un plus grand nombre de malades.(Les 
résultats concernant le stress mental et le nombre de 
malades sont statistiquement significatifs au niveau 
de 10 %. Les autres résultats sont significatifs au 
niveau conventionnel de 5 %). 

7. Une différence marquée entre le personnel mas­
culin et le personnel féminin est apparue lorsque 
après avoir réparti les prisons en trois groupes, on a 
comparé celles dans lesquelles l'insuffisance de sti­
mulation était la plus faible avec celles dans lesquel­
les elle était la plus forte. Dans ces dernières, et parmi 
le personnel mascu lin, la seule différence était dans 
le nombre d'agents se faisant porter malades. Mais 
parmi le personnel féminin, on a constaté : 

- des niveaux plus élevés de cortisol ; 

- des troubles intestinaux plus nombreux; 

- un plus grand nombre de troubles au total ; 

- un plus grand nombre de congés de maladie 
d'un à trois jours; 

- un plus grand nombre de congés de maladie 
de quatre jours ou davantage. 
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8. Dans les prisons où l'insuffisance de stimulation 
était la plus faible, les réponses au questionnaire ont 
montré que les agents du bas de l'échelle accueil­
laient avec satisfaction un rôle actif offrant des occa­
sions d'aider les détenus. Ils considèrent également 
que leurs connaissances et leurs aptitudes sont plei­
nement mises à profit. 

9. Dans les prisons dans lesquelles l'accord sur les 
objectifs des activités propres à la prison et sur les 
objectifs du service pénitentiaire en général est le 
plus grand, le personnel, ce qui n'est pas surprenant, 
souhaite avoir des routines de travail unifiées et bien 
coordonnées. Il juge aussi très important que les 
détenus se sentent traités équitablement. 

1 O. Dans les prisons où ils considèrent que le climat 
est bon , les agents ont l' impression de s'épauler, de 
pouvoir parler entre eux un langage direct et de 
s'informer mutuellement des situations en toute hon­
nêteté : ils s'estiment ouverts aux idées et aux initiati­
ves nouvelles et, d'une manière générale, aux 
changements. 

11 . Quant à la gestion générale des différentes pri­
sons, il semble que le mode de gestion adopté, 
notamment par le directeur, revête une importance 
primordiale. Dans les prisons où il est perçu comme 
bon, les agents du bas de l'échelle: 

-considèrent que leurs efforts sont appréciés ; 

- n'omettent pas de signaler les fautes en 
arguant qu'aucune mesure n'est prise; 

-estiment posséder beaucoup d' informations 
sur les détenus; 

- estiment que le bon ordre et une hygiène 
saine règnent dans leur prison ; 

- considèrent que les moyens destinés à garan­
tir l'ordre et la sécurité sont bien mis en œuvre; 

- apprécient la possibilité d'être présents lors 
de l'enquête sur la faute d'un détenu dont ils s'occu­
pent particulièrement ; 

-estiment exercer une action positive en faveur 
des détenus ; 

- voient peu de différence entre l'emploi qu'ils 
occupent et l'emploi idéal qu'ils souhaitent. 

Le personnel en général estime que, pour bien 
s'acquitter de sa tâche, la direction doit s'efforcer de 
faire régner une bonne entente entre tous les niveaux 
de la hiérarchie et un bon climat. Toutefois - et la 
réserve est importante- cela ne veut pas dire qu'elle 
doit s'efforcer de maintenir un calme de surface. Une 
bonne gestion suppose, au contraire, que la direction 
fasse comprendre au personnel que la prison est un 
lieu où l'on cherche au maximum à élucider les pro­
blèmes et à les résoudre ensemble. 

Les quelques conclusions présentées ci-dessus 
sont tirées des analyses statistiques qui ont été effec­
tuées. D'autres analyses sont encore en cours. Il est 
malheureusement impossible, dans un bref article, 
d'exploiter une autre source importante d'informa­
tions de cette étude, à savoir les réponses fournies au 
cours des interviews et les nombreuses réponses lon­
gues et rédigées avec soin au questionnaire. L'une 
des révélations les plus importantes qu'apportent ces 
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réponses est l'intérêt, l'engagement et l'ambition pro­
fessionnels souvent manifestés par les gardiens. Je 
citerai une de ces réponses- que l'on peut considé­
rer comme représentative sinon de l'ensemble des 
réponses, du moins des nombreuses réponses positi­
ves reçues. Elle émane d'un gardien de prison, relati­
vement jeune et ayant deux ans d'expérience. Il 
répond à deux questions qui lui ont été posées lors 
d'une interview. Ces questions étaient les suivantes: 
Aimeriez-vous avoir plus ou moins de contacts avec 
les détenus? Pensez-vous que vous pouvez faire 
quelque chose de positif pour les détenus? Voici sa 
réponse:" Plus de contacts. C'est en cela que devrait 
consister notre tâche. Après tout, nous sommes là 
pour aider les détenus et pour essayer de leur donner 
un nouveau départ. Evidemment, nous ne réussis­
sons pas toujours - il serait utopique de l'espérer. 
Mais nous devrions pouvoir les aider à être des per­
sonnes ordinaires et normales à certains égards. Il y 
aura toujours des filoùs, c'est inévitable. Mais nous 
devrions pouvoir les aider à vivre en société. Ce n'est 
pas parce qu'on est un voleur qu'il faut vivre comme 
un rat - il devrait être possible d'être un peu plus 
comme le commun des mortels. Oui , nous faisons 
quelque chose d'utile pour les détenus, ici. Ils ont 
affaire à un personnel correct et bon, à des êtres ord i­
naires. Nous ne sommes pas partisans d'une division 
des rôles entre gardiens et éducateurs. Nous tenons 
avant tout à être des camarades de travail. Il en a tou­
jours été ainsi ici. Les détenus ont une bonne opinion 
de nous. Ce que nous devrions faire, serait de répartir 
les détenus en petits groupes de quatre ou cinq que 
nous devrions suivre pendant leur séjour et aider à 
résoudre leurs problèmes extérieurs .. . "(Il s'étend 
ensuite sur ce thème). 

Interrogé ensuite sur les répercussions de son 
travai l sur lui-même, il a déclaré: "Oui, mon travail a 
des répercussions sur moi - je m'emporte davan­
tage, je suis plus facilement irrité. Oui, ma femme 
pense que mon travail a des effets sur moi. Si je ne 
dispose pas d'un moment de tranquill ité quand je ren­
tre chez moi, je ne peux pas supporter les conversa­
tions - comme je les supportais avant de travailler 
dans une prison. J'ai besoin d'un temps de décom­
pression pour pouvoir redevenir normal. Je pense que 
le travail est éprouvant mentalement parce qu'il n'a 
pas suffisamment de sens et parce qu'il y a toujours 
un élément d'incertitude, parce qu'on ne peut pas 
avoir pleinement confiance dans les détenus. Mais 
c'est notre travail !" 

Une autre observation - qui ne fait pas partie 
des conclusions car elle découle de ce qui s'est passé 
après l'envoi au personnel pénitentiaire du rapport 
sur la troisième phase - émane de la directrice du 
projet. Après l'achèvement des principales analyses , 
elle a participé à une longue série de réunions et de 
débats dont le but était d' informer le personnel des 
résultats de l'enquête et d'entendre ses réactions. 
Plusieurs centaines d'agents de tous niveaux ont par­
ticipé aux réunions. 

L'enquête a été accueillie avec beaucoup d'intérêt, 
de sympathie et d'enthousiasme. De l'avis général, les 
résultats reflètent bien ce que beaucoup pensent, 
sentent et constatent. L'impression dominante est 



que le personnel pénitentiaire les juge proche des 
réalités qu'il vit. Mais, ce qui est plus important 
encore, la directrice du projet a été profondément 
impressionnée par les manifestations d'une volonté 
d'améliorer la situation actuelle, et par les nombreu­
ses idées neuves, imaginatives, constructives et réa­
listes formulées dans un souci de changement. 

Les réponses à certaines parties du question­
naire donnent aussi à penser qu' il existe, parmi le 
personnel, un potentiel considérable de changement 
constructif. Il est apparu clairement que de nombreux 
gardiens estimaient le moment venu d'opérer une 
décentralisation complète des tâches sociales et 
administratives. Selon eux, cela donnerait beaucoup 
plus d' intérêt à leur travail et permettrait au personnel 
de direction de se consacrer entièrement à des 
tâches de soutien, d'encadrement et de planification. 

Quelques réflexions personnelles 

Bien qu' il reste encore quelques analyses à 
eHectuer et que le rapport de synthèse final n'ait pas 
encore été publié, un certain nombre de conclusions 
s'imposent à l'évidence. 

Les résultats de l'enquête montrent nettement 
que, dans le tiers environ des prisons étudiées, le 
tiers des agents de tous niveaux éprouvent de la 
satisfaction dans leur travail , sont fiers de leur profes­
sion et ne sont pas très marqués par le stress. Dans 
ces établissements, il existe une communication 
large, honnête et directe entre toutes les catégories 
d'agents. Le personnel pénitentiaire est fier qu' il y 
règne une idéologie accordant de l'importance à 
l'identification des problèmes, aux discussions per­
mettant de les analyser et à la recherche de solutions. 
Le climat favorable au changement facilite l'expéri­
mentation de solutions nouvelles. Le personnel de 
di rection, et surtout le directeur contribuent pour 
beaucoup à encourager et à maintenir cette idéologie. 

Dans un autre tiers des prisons étudiées, les 
conditions semblent être exactement inverses. Les 
agents ne sont pas particulièrement fiers de leur pro­
fession et retirent peu de satisfaction de leur travail. 
Ils se sentent souvent isolés et ont l'impression qu'ils 
ne sont pas soutenus et que personne ne prend la 
responsabilité de quoi que ce soit. La communication 
et l 'information sont défectueuses. Dans un grand 
nombre de ces établissements, le travail est rendu dif­
ficile par la proportion élevée de toxicomanes parmi 
les détenus. Les agents sont moins motivés pour 
s'attaquer au problème de la drogue que dans les pri­
sons où les détenus toxicomanes sont en plus faible 
proportion. Ils ont moins confiance dans l'équipe de 
direction et présentent de nombreux signes de stress. 

Au début de cet article, j'ai souligné le fait que le 
stress est non seulement une cause de souffrance 
pour l' individu mais aussi une source d'inefficacité 
dans le travail. On peut observer, à ce propos, que 
dans les 22 prisons où règne le plus mauvais climat 
psycho-social, on enregistre en moyenne 27 jours de 
congé de maladie par personne et par an. Le chiffre 
correspondant pour les 22 prisons ayant le meilleur 
climat psycho-social est de 20 jours par personne et 
par an. En tenant compte de la taille des établisse-

ments et du nombre de personnes qu' ils emploient, 
on en arrive à environ 10 700 jours/homme de plus 
perdus pour cause de maladie dans les prisons où il 
existe un mauvais climat. On peut estimer à sensible­
ment plus de 4 000 000 de couronnes suédoises 
(environ 562 000 dollars) ce qu'il en coûte sous forme 
d'indemnités de maladie. · 

Les résultats de l'enquête ne devraient inciter 
personne à trouver satisfaisantes les conditions de 
travail du personnel dans les prisons de Suède. Il y a 
encore moins lieu d'être satisfait si l'on considère 
que, dans l'avenir immédiat, le personnel péniten­
tiaire va devoir faire face à des demandes nouvelles 
et rudes. 

Un rapport récent de l'Administration nationale 
des établissements pénitentiaires et des services de 
probation (rapport PSF 1986: 4) montre que le nom­
bre de détenus toxicomanes accueillis dans les pri­
sons en 1985/86 - légèrement supérieu r à 2 800 - est 
à peu près le même que pour les deux années précé­
dentes. Toutefois, si l'on étudie la composition du 
groupe des toxicomanes, on constate une augmenta­
tion du nombre de toxicomanes graves, y compris les 
consommateurs de drogue par injection. Il s'agit d'un 
groupe hautement exposé à la contamination par le 
SIDA. Comme beaucoup d'autres gouvernements, le 
Gouvernement suédois prend actuellement des 
mesures pour combattre le danger du SIDA. Le 
système pénitentiaire, en raison du grand nombre de 
toxicomanes qu 'il abrite, occupe une place impor­
tante dans cette campagne. On prépare actuellement 
un vaste plan prévoyant des mesures plus sévères 
contre la toxicoman ie chez les personnes qui entrent 
en détention. Il paraît abondamment démontré que 
ces plans se solderont par un succès ou par un échec 
selon que le personnel pénitentiaire pourra ou non les 
mettre en œuvre. Les résultats de l'enquête ne per­
mettent pas de se livrer facilement à l 'optimisme. 

La modification de la stn,1cture, des méthodes de 
travail et du climat d'un certain nombre de prisons ne 
dépend pas uniquement de ces prisons. Chacune 
d'elles fait partie d 'un ensemble plus vaste. Les éven­
tuels changements dépendront aussi de la qualité de 
la direction régionale et centrale. Des initiatives har­
dies et imaginatives sont tout aussi nécessaires à ce 
niveau que dans les affaires intérieures de chaque 
établissement. Il sera peut-être possible de rendre 
compte, dans le prochain numéro du Bulletin d'infor­
mation pénitentiaire, de l'action entreprise à la 
lumière de l'enquête sur le stress parmi le personnel 
pénitentiaire. 

Norman Bishop 
Ancien Chef du Groupe de recherche 

et de développement, 
Administration suédoise 

des établissements pénitentiaires 
et des services de probation 

On espère qu'un rapport d'enquête relativement 
complet sera disponible en anglais au cours du pre­
mier semestre de 1987. 
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La sélection des gardiens de prison 
en Grande-Bretagne 

Un millier de candidats au poste de gardien de 
prison se présentent chaque mois en Angleterre et au 
Pays-de-Galles. Certains sont écartés au vu d'infor­
mations contenues dans leur dossier de candidature, 
à cause d'une inaptitude physique ou d'antécédents 
judiciaires, par exemple. Les autres passent des 
épreuves de sélection dans l'un des cinquante éta­
blissements pénitentiaires possédant un personnel 
formé à cet effet. 250 candidats environ sont ensuite 
interviewés par l'un des quatre jurys de sélection des 
gardiens de prison. 80 d'entre eux sont retenus et 
commencent leur formation. 

La Division du Personnel de l'Administration 
pénitentiaire a demandé à la Direction des services 
psychologiques de revoir la procédure de sélection, et 
notamment la partie consacrée aux tests d'aptitude et 
à l'évaluation des capacités de relations interperson­
nelles. Cette demande était motivée par quatre gran­
des préoccupations : premièrement, la question de 
savoir s'il serait possible à l'aide de tests psychologi­
ques d'exclure les candidats ayant des tendances 
trop agressives; deuxièmement, la volonté d'adopter 
des normes d'admission plus élevées; troisième­
ment, la correspondance insuffisante entre les carac­
téristiques mesurées par les épreuves de sélection, 
en vigueur depuis vingt-cinq ans, et celles qu'exige la 
tâche d'un gardien de prison moderne; et quatrième­
ment, la nécessité de tenir particulièrement compte 
dans la procédure de sélection de la législation sur la 
discrimination raciale. 

Des psychologues ont donc été invités: 

i. à effectuer une analyse en bonne et due 
forme de la tâche des gardiens de prison permettant 
de définir les facteurs cognitifs et interpersonnels 
pertinents ; 

ii. à élaborer une nouvelle batterie de tests 
papier-crayon pour mesurer les aptitudes cognitives 
utiles ; 

iii. à faciliter l'évaluation des aptitudes interper­
sonnelles pertinentes par les membres des jurys de 
sélection en mettant au point une méthode d'inter­
views améliorée; 
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iv. à former les gardiens de prison chargés 
d'administrer la nouvelle batterie de tests et à dispen­
ser aux membres des jurys de sélection une formation 
supplémentaire consacrée aux stratégies d'interview 
appropriées ; 

v. à explorer la possibilité d'employer des tests 
de personnalité; -

vi. à suivre l'administration de la nouvelle batte­
rie de tests et à observer le déroulement des inter­
views pour évaluer l'efficacité des nouveaux moyens 
de sélection, c'est-à-dire d' indiquer si le candidat 
tirera profit de sa format ion et s'acquittera bien de sa 
tâche. 

Analyse de la tâche du gardien de prison 

Une équipe de six psychologues des prisons a 
effectué une analyse de travail du gardien de prison 
pour définir les principales aptitudes mentales et com­
pétences interpersonnelles nécessaires au bon 
accomplissement de ce travail. 

Les enquêteurs ont recueilli une grande diversité 
de renseignements et ont, pour cela, interrogé 131 
gardiens ayant vingt-huit attributions différentes (sur­
veillance du quartier des cellules, censure du cour­
rier, surveillance de la porte et gestion de la boutique 
des détenus) et travaillant dans huit catégories dis­
tinctes d'établissements. Ils se sont procuré ces infor­
mations en se servant de plusieurs méthodes: 

a. interrogatoire de gardiens de prison leur 
paraissant particulièrement compétents pour com­
prendre comment ils s'acquittaient de leurs tâches, et 
utilisation à cette fin d'une technique standard 
d'analyse du travail (questionnaire d'analyse des pos­
tes; McCormick et al. 1972) ; 

b. recherche d' informations auprès de gardiens 
de prison sur des incidents représentatifs (Fianagan, 
1954) à l'occasion desquels certains d'entre eux se 
sont montrés particulièrement efficaces ou particuliè­
rement inefficaces ; 

c. examen des rapports annuels systématiques 
sur le travail d'agents très bien notés et d'agents très 
mal notés afin de découvrir en quoi leur comporte­
ment différait ; 



d. emploi d'une autre technique d'interview (The 
Repertory Grid; Kelly, 1955) pour interroger des gar­
diens occupant des postes d'encadrement afin de 
découvrir les facteurs distinguant ceux qui font du 
bon travail des autres; 24 gardiens appartenant à huit 
établissements ont été interrogés. 

Les résultats ont montré que les tâches des gar­
diens de prison étaient variées et exigeaient d'eux 
non seulement un certain nombre d'aptitudes mais 
aussi des traits de caractère leur permettant de 
répondre à différents types de situation. 

Parmi les aptitudes et les traits de caractère les 
plus importants qui ont été identifiés, on peut citer: 

- des aptitudes mentales : 

• promptitude et vigilance, 

• aptitude à tirer profit de nouvelles informa­
tions, à comprendre ce qui se dit, et à prendre des 
décisions à partir des informations recueillies, 

• aptitude à traiter mentalement les informa­
tions pour résoudre les problèmes, 

• aptitude à communiquer des idées et à 
échanger des informations de façon efficace (c'est-à­
dire en parlant aisément et en se faisant facilement 
comprendre), 

• aptitude à s'acquitter correctement et rapi­
dement de tâches administratives; 

- des aptitudes interpersonnelles et des traits 
de caractère : 

• empathie, sensibilité interpersonnelle, con­
sidération pour autrui, 

• sérieux et sens des responsabilités, 

• sens de l'humour, goût des contacts, pré­
sence et confiance en soi, 

• aptitude à commander, autorité sans agres­
sivité et maîrise des émotions et du comportement, 

• aptitude à s'acquitter des tâches variées et 
à s'adapter à des heures de travail longues, irréguliè­
res et parfois inattendues et à la mobilité géographi­
que de l'emploi, 

• aptitude à supporter des rapports tendus et 
des situations de conflit. 

Application des résultats de l'analyse .du travail 

Ces résultats ont été mis à profit pour améliorer 
la sélection des gardiens de prison, c'est-à-dire pour 
élaborer de nouvelles épreuves de sélection, modifier 
le formulaire de candidature, changer le contenu de 
l'interview et revoir le texte des offres d'emploi. 

Au vu des résultats de l'analyse du travail, il a été 
décidé de remplacer les épreuves de sélection actuel­
les par des tests d' intelligence non verbale, d'aptitude 
verbale, d'observation et d'aptitude aux tâches 
administratives. 

On a examiné de près de nombreux tests actuel­
lement employés et conservé leurs meilleurs élé­
ments. En construisant chaque test on a élaboré des 
questions nettement plus nombreuses que celles qui 
seraient finalement retenues puis on les a soumises 

à un large échantillon de candidats et on a sélec­
tionné les meilleures en se servant de critères 
statistiques. 

D'une manière générale les nouveaux tests diffè­
rent des anciens par la présence d'explications plus 
fournies à l'adresse des candidats, de questions à 
choix multiple et de livres de questions en couleur 
réutilisables. Ils sont liés à l'emploi. Les tests d'apti­
tude verbale et d'aptitude aux tâches administratives 
portent sur des sujets empruntés à la documentation 
des prisons. Les réponses à tous les tests sont por­
tées sur une même feuille et notées par superposition 
d'une feuille transparente ou par utilisation d'un lec­
teur optique alimentant directement un ordinateur. 

On a fait passer les tests à 1 300 candidats en 
complément de la procédure de sélection et on s'est 
servi de la répartition des notes obtenues pour fixer la 
note à obtenir pour réussir chaque test. Les services 
pénitentiaires d'Angleterre et du Pays de Galles, 
d'Ecosse et d'Irlande du Nord se servent des nou­
veaux tests depuis avril 1986. En même temps que la 
convocation à la séance de tests on envoit à chaque 
candidat un dépliant contenant l'exposé des raisons 
pour lesquelles on emploie les tests et des exemples 
du genre de questions figurant dans chacun d'eux. 
L'objectif est de réduire l'influence que peut avoir sur 
les résultats des candidats (notamment ceux qui 
appartiennent à des minorités ethniques) le fait qu'ils 
sont peu familiarisés avec les tests en général. 

Le formulaire de candidature contient mainte­
nant plusieu rs nouvelles questions visant à rensei­
gner sur le comportement et les motivations sociales 
et professionnelles des candidats et portant par 
exemple sur leurs occupations de loisirs, sur leurs 
attributions professionnelles actuelles et sur l'idée 
qu' ils se font du travail d'un gardien de prison. Les 
réponses apportent de premières informations que 
l'on peut approfondir durant l'interview. 

L' interview de sélection vise désormais essen­
tiellement à mettre en évidence les aptitudes sociales 
du candidat, sa capacité à surveiller, à répondre aux 
exigences particulières de l'emploi et à agir de façon 
responsable. On a mis en vigueur pour cela une nou­
velle échelle de notation et organisé des séances de 
formation pour montrer aux membres des ju rys de 
sélection comment les utiliser et quelle sorte de ques­
tions poser. 

On a expérimenté un questionnaire de personna­
lité disponible dans le commerce (Occupational Per­
sonality Questionnaire: Saville and Holdsworth , 1985) 
qui a été spécifiquement conçu pour les besoins de 
l'embauche et on a constaté que les notes n'étaient 
pas influencées par la dissimulation. 

Ce questionnaire pourrait donc être un outil de 
sélection précieux et l'on se propose d'en faire usage 
pendant une période d'un an au cours de laquelle on 
le présentera aux candidats sans le faire entrer en 
ligne de compte dans la décision de sélection. On sui­
vra les candidats qui auront répondu au questionnaire 
de personnalité et auront été nommés gardiens de 
prison pour voir si les notes obtenues permettent de 
prévoir avec une exactitude suffisante la qualité du 
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travail professionnel. Si l'évaluation est fructueuse on 
apprendra aux membres des jurys de sélection com­
ment interpréter les profils de résultats et on invitera 
les candidats à répondre au questionnaire au moment 
de passer les tests d'aptitude mentale. 

Observation et évaluation des opérations de 
sélection 

On suit le déroulement des opérations de sélec­
tion pour voir si la proportion escomptée de candidats 
franchit chaque étape et si une discrimination 
s'exerce à l'encontre des minorités ethniques. Une 
question relative à l'origine ethnique des candidats 
figure maintenant dans le formulaire de candidature 
mais la réponse est facultative. 

Les recherches effectuées sur les nouvelles 
méthodes de sélection confirment jusqu'à présent 
que les tests mesurent les aptitudes recherchées et 
que les jugements des examinateurs sur les candi­
dats sont en grande partie concordants. 

On a entrepris d'évaluer dans quelle mesure les 
notes de tests, d'interview et autres caractéristiques 
des candidats admis indiquent par avance quelles 
seront leurs performances professionnelles. Pour 
mesurer les performances professionnelles on a mis 
au point une série d'échelles spécialement conçues 
pour le travail des gardiens de prison, et fondées sur 
les résultats de l'analyse du travail. Ces échelles ont 
trait à des activités spécifiques qui font partie de 
l'emploi et, pour les nouveaux gardiens, elles doivent 
être remplies par leur supérieur à la fin de l'année 
probatoire. 
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Le projet décrit ci-dessus a été mis en œuvre 
avec la coopération de personnel de différentes caté­
gories et départements du service pénitentiaire y 
compris des psychologues, des membres des jurys 
de sélection des gardiens de prison, des membres de 
la Division du personnel · et des gardiens de prison 
chargés de faire passer les épreuves de sélection. 
C'est un projet évolutif, lié aux améliorations qui ne 
cessent d'être apportées à l'organisation du recrute­
ment et de la sélection des gardiens de prison . 

Les lecteurs désireux de recevoir une copie de la 
feuille d'information adressée aux candidats , où sont 
décrites les questions contenues dans les nouveaux 
tests de sélection peuvent se la procurer en écrivant 
aux auteurs.(HM Prison Service Headquarters, 
Cleland House, Page Street, London SW1 P4 LN). 

Barry J. McGurk et Neil L. Fludger 
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La conférence permanente européenne 
de la probation 

La Conférence permanente européenne de la 
probation (C.E.P.), fondée en 1982 à la suite de nom­
breuses réunions informelles et autres contacts entre 
les personnes intéressées, est une association privée 
officiellement enregistrée et soumise à la loi nationale 
de son siège - pour le moment les Pays-Bas. Ses 
activités découlent des statuts qui ont été adoptés par 
ses membres titulaires et ne peuvent être modifiés 
que par une majorité des deux tiers de ses membres 
réunis en assemblée générale. Sont membres de la 
Conférence des institutions et organisations publi­
ques et privées dont l'objet est d'assurer des services 
de probation comprenant une assistance aux person­
nes inculpées ou condamnées. 

Le but de la Conférence est de promouvoir la 
coopération internationale dans le domaine de la pro­
bation, notamment par l'échange de données d'expé­
rience et d'informations, d'établir de la documen­
tation concernant la législation, la jurisprudence et la 
pratique du service social des pays européens dans 
le domaine de la probation et de l'aide post­
pénitentiaire, de rechercher des solutions aux problè­
mes communs, d'influer sur l'opinion publique, 
d'entreprendre et de soutenir des recherches scienti­
fiques dans ce domaine, d'organiser des conféren­
ces, des séminaires et d'autres activités. 

La Conférence est l'un des organes qui ont 
obtenu récemment un statut consultatif auprès du 
Conseil de l'Europe. 

A l'heure actuelle, dix-huit organisations ayant 
leur siège dans treize pays sont membres titulaires et 
cinq autres organisations ayant leur siège dans cinq 
pays sont membres associés ; une troisième catégo­
rie groupe trois membres à titre personnel. Les pays 
dans lesquels il existe des organisations membres 
sont: l'Autriche, la Belgique, le Danemark, l'Espagne, 
la Finlande, la France, l'Irlande, l'Italie, le Luxem­
bourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, la Répu­
blique Fédérale d'Allemagne, le Royaume-Uni , la 
Suède et la Suisse. 

L'enthousiasme des organisations membres est 
tel que d'un commun accord elles ont mis en route un 
programme d'activités avant la fondation officielle de 
la Conférence. C'est ainsi qu'ont eu lieu à Vienne 
(Autriche) en 1981 et à Elseneur (Danemark) en 1982, 
des séminaires consacrés aux problèmes que pose 
au service de probation l'assistance aux délinquants 
étrangers. Toujours au cours de cette période prélimi­
naire, en 1981 , l'organisation a également publié un 
ouvrage intitulé " Probation in/en Europe .. contenant 
des contributions de quatorze pays, et édité par Cart­
ledge, Tak et Tomic-Malic. Cet ouvrage est bilingue 
anglais-français, et comporte un glossaire allemand. 

Depuis 1983, la Conférence a organisé d'autres 
séminaires: à Berne (Suisse), en 1984, sur la coopé­
ration entre les services de probation et les autorités 
judiciaires et à Karlsruhe (R.F.A.), en 1985, sur le rap­
port entre le service de probation , la victime et le 

délinquant. Chaque séminaire a attiré entre 50 et 70 
participants qui travaillent pour les services de proba­
tion ou en liaison avec eux, ou pour des organismes 
qui ont des centres d'intérêt proches du thème choisi 
et ont été désignés par des organisations membres 
de la Conférence. Les assemblées générales, tenues 
au Royaume-Uni en 1983 et en Italie en mars 1986, se 
sont accompagnées, en marge de leur ordre du jour 
officiel , d'un symposium dont les débats ont porté res­
pectivement sur de nouveaux moyens de faire face au 
comportement délinquant et sur les recommanda­
tions et conventions du Conseil de l'Europe et autres 
mesures possibles. 

En dehors de ces grandes activités, il y a eu de 
nombreuses rencontres bi latérales d'individus et de 
groupes, consacrées à la participation aux réunions 
et aux conférences ou à l'étude de certains sujets. 
Les principaux objectifs étaient de rechercher des 
informations pour améliorer la pratique de la proba­
tion ou d'analyser les options offertes avant de mettre 
en vigueur de nouvelles méthodes. Il a fallu, en outre, 
organiser un certain nombre de réunions pour prépa­
rer les grandes activités. Le Bureau de la Conférence 
s'est réuni également. 

Une fois résolus les problèmes pratiques, il a été 
nécessaire de trouver des moyens de bien faire com­
prendre la terminologie professionnelle et technique 
employée : une interprétation ou une traduction litté­
rale risque souvent d'entraîner des malentendus. 
Quels que soient les termes utilisés dans différentes 
langues, il est évidemment indispensable de bien sai­
sir ce qui se fait ou ce qui se passe dans la réalité si 
l'on veut pouvoir s'entendre suffisamment pour met­
tre en place des pratiques ou systèmes de travail plus 
uniformes. Il convient ainsi de se familiariser avec les 
cultures et les bases juridiques à partir desquelles 
s'est développé le droit pénal des différents pays. 
C'est souvent là que se trouve la clé qui permet de 
comprendre le rôle, la pratique et l'état présent 
d'évolution du service de probation ou de son 
équivalent. 

On espère que la Conférence pourra demeurer 
un organe à caractère professionnel et non gouverne­
mental. Comme les ministères de la Justice ou leurs 
équivalents sont souvent sollicités pour les financer, 
il est compréhensible et justifié qu'ils souhaitent avoir 
leur mot à dire dans ses activités ou y être associés. 
Un interventionnisme excessif de leur part risquerait 
toutefois de conduire les personnes participant direc­
tement aux travaux des services de probation à limiter 
leur coopéraion et à réduire les possibil ités d'attein­
dre les objectifs de la Conférence. La Conférence 
pourra sans doute trouver et conserver un moyen 
terme équilibré tant que ses membres ne perdront 
pas de vue le fait que leurs activités et, notamment 
leurs décisions risquent d'embarrasser les agents 
des admin istrations, voire même certains 
gouvernements. 
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A l'occasion du symposium organisé dans le 
cadre de l'assemblée générale en 1986, à Frascati , 
les participants ont exploré les effets pratiques des 
conventions et recommandations du Conseil de 
l'Europe afin de déterminer des voies et moyens 
d'améliorer l'information du personnel de probation et 
ont examiné la possibilité de définir des règles mini­
males types pour les activités en milieu ouvert. La 
Conférence tient compte, à ce sujet, de la nécessité 
d'établir un juste équilibre entre le souhait d'encoura­
ger en son nom des initiatives positives et le besoin 
d'éviter de devenir un groupe de pression ou de le 
paraître aux yeux de certains. 

A l'issue de ses travaux, le Symposium de la 
C.E.P. consacré aux Conventions et Recommanda­
tions du Conseil de l'Europe a recommandé aux 
membres : 

1. D'améliorer l' information sur les textes (conven­
tions et recommandations) adoptés au sein du Con­
seil de l'Europe, notamment en pourvoyant à leur tra­
duction dans les langues des pays, et le cas échéant, 
à des synthèses assorties de commentaires, et en les 
diffusant en tenant compte des besoins des destina­
taires concernés (personnels des services de proba­
tion , membres des services sociaux, magistrats, orga­
nismes de formation ... ). Cette information devrait 
également porter sur les mesures d'application prises 
par les Etats-membres. En outre, la traduction des 
textes, synthèses et commentaires utiles devrait, 
dans son intégralité, être mise à la disposition des 
organismes non-gouvernementaux directement inté­
ressés. Ce matériel devrait être transmis au secréta­
riat de la CEP pour lui permettre de répondre à toutes 
demandes de documentation ou d'information. 
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2. De vei ller à ce que l'étude de ces textes soit 
incluse dans les cou rs dispensés aux agents de pro­
bation et aux magistrats lors de leur formation initiale; 
et à ce que l'information soit poursuivie et actualisée 
dans le cadre de la formation continue. A cet égard, 
devraient être favorisés, entre autres, l'organisation 
de séminaires, les échanges de personnel et l'octroi 
plus fréquent de bourses d'études. 

Il 

En ce qui concerne les mesures en milieu ouvert, 
la Conférence est convenue de ce qu'il serait utile, à 
la fois pour les délinquants et les praticiens pronon­
çant ces mesures et intervenant dans leur application, 
d'élaborer des principes directeurs, dans les domai­
nes notamment, des finalités des mesures, de la 
réglementation de leur application, des méthodes de 
traitement, des garanties des droits de la personne du 
délinquant, des moyens nécessaires. 

A cette fin , elle a décidé de confier au Bureau le 
soin de constituer un groupe de travail ayant comme 
objectif d'élaborer ces principes qui, après consulta­
tion des membres, seront soumis sous forme de 
recommandations au Conseil de l'Europe. L'Assem­
blée Générale de la C.E.P. devrait être saisie préala­
blement pour le cas où une objection sérieuse serait 
formulée lors de la consultation des membres. 

C.G. Cartledge 
Vice-Président 

de la Conférence permanente européenne 
de la probation 



NOUVELLES DU CONSEIL DE L'EUROPE 

Séminaire 
organisé par l'administration pénitentiaire de la Grèce en coopération avec le Conseil 
de l'Europe sur «Le travail pénitentiaire - les établissements (agricoles) ouverts,, 
(Athènes, 22-24 octobre 1986) 

Le Séminaire sur "le travail pénitentiaire - les 
établissements (agricoles) ouverts, a été organisé 
par le Ministère de la Justice de la République Hellé­
nique en collaboration avec le Conseil de l'Europe. 
Douze participants provenant de 1 0 Etats membres y 
ont rencontré une quarantaine de collègues grecs 
pour échanger expériences et idées. Les nombreux 
exposés ont été complétés par les visites des établis­
sements de Korydallos comprenant un centre de cor­
rection pour juvéniles, un hôpital et un hôpital 
neuropsychiatrique pour détenus, une prison judi­
ciaire pour hommes et la prison pour femmes, et de 
l'établissement pénitentiaire agricole de Tiryntha 
(Argolis). Le séminaire a été agrémenté par les visites 
guidées de l'Acropole, berceau de notre civilisation 
occidentale, et de l'ancien théatre d'Epidaure, mer­
veille de l'architecture au service de l'acoustique. 

Dans son allocution d'ouverture le Ministre de la 
Justice relevait que pour faire fi à la criminalité crois­
sante, il est du devoir de chaque Gouvernement 
d'organiser efficacement et la prévention et la répres­
sion. Poursuivant ce but, un groupe d'experts grecs 
est en train d'élaborer un nouveau code pénal et péni­
tentiaire, dans lequel le droit au travail, à l'éducation 
et à la récréation pour le condamné sera consacré 
dans le cadre de l' individualisation du traitement 
pénologique. En vue d'assurer un plus vaste emploi 
de la main-d'œuvre pénitentiaire, les prisons rurales 
seront développées, et surtout des efforts constants 
devront être entrepris pour garantir l'écoulement sur le 
marché des marchandises produites dans les prisons. 

Le travail pénitentiaire doit être vu comme l'un 
des éléments de la vie normale de tous les jours. Il ne 
doit jamais être sanction! Les condamnés sont 
envoyés en prison parce qu'ils sont punis, mais non 
pour être punis. 

Le travail peut être productif, éducatif ou domes­
tique. Il n'est pas essentiellement thérapeutique, bien 
qu'il puisse être considéré comme tel dans des cas 
bien déterminés. 

Le travail domestique est une nécessité, mais ne 
devrait jamais être surévalué. 

Le travail éducatif s'inscrit dans le cadre de la 
formation professionnelle proprement dite, qui mérite 
d'être promue pour les jeunes délinquants et pour les 
ouvriers non-qualifiés, dont la durée de la peine priva­
tive de liberté permet une telle formation, qui s'éten­
dra sur une période allant de quelques mois à 
quelques années. La finalité de la qualification profes­
sionnelle étant d'accroître les chances d'embauche, il 
peut être utile de solliciter le soutien actif des associa­
tions syndicales ou professionnelles du secteur privé, 
voire même d'encourager par des subsides les 
employeurs à engager des détenus ayant accompli 
avec succès leur formation. 

En dehors de la qualification essentielle en vue de 
leur intégration dans le milieu du travail, le processus 
de la formation procurera aux jeunes détenus surtout 
un premier succès qui les encouragera. L'anamnèse 
révèle en effet que l'absence de succès, voire l' inapti­
tude à reconnaître subjectivement son succès, est un 
élément non négligeable favorisant la marginalisation 
des jeunes. L'individualisation de l'approche et du trai­
tement des délinquants juvéniles contribue avec le 
concours de cet encouragement à les convaincre de 
s'accepter soi-même et à convaincre les autres à les 
accepter. 

Il est évident qu'une différenciation préalable 
s'impose, et que tous les détenus ne sauraient suffire 
aux critères pour être candidats à une formation sou­
tenue dans un métier ou une profession bien définis. 

Pour ceux-là, pour les ouvriers déjà qualifiés et 
pour les détenus purgeant des courtes peines ne per­
mettant pas l'organisation à long terme d'une forma­
tion, il y a la production, qui est la forme la plus 
répandue du travail carcéral. Le travail de production 
revêt les formes les plus diverses. Les différents 
industries sont choisies en fonction des disponibilités 
en locaux et en main-d'œuvre, ainsi que des débou­
chés pour l'écoulement des marchandises. 

Deux politiques se dégagent: 

- afin d'éviter toute concurrence déloyale préju­
diciable aux entreprises privées locales, la production 
peut être destinée à satisfaire aux besoins de l'admi­
nistration pénitentiaire ou d'autres services publics; 
le but est de réduire le plus possible les dépenses 
publiques à charge du contribuable 

- la production est destinée à la vente sur le 
marché libre; le profit est recueilli par le trésor public ; 
cette conception peut se réaliser en étroite collabora­
tion ou cogestion avec une entreprise privée. 

Une gestion efficace des ateliers peut nécessiter 
des investissements élevés. En effet, pour garantir 
l'adaptation permanente aux pratiques du secteur 
privé et l'actualisation en matière économique, tech­
nique et de gestion, la modification continuelle des 
activités est nécessaire. L'opinion publique acceptera 
ces investissements plus facilement s'il est démontré 
que la productivité des prisons est compétitive, que 
les ateliers sont économiquement viables et que les 
condamnés se rendent socialement utiles en allé­
geant par leur effort la charge financière qu'ils consti­
tuent pour le contribuable. 

Dans ce contexte, penchons-nous sur les cen­
tres pénitentiaires agricoles. On leur reconnaît un rap­
port coût-efficacité intéressant. Leur production est 
destinée en majeure partie à alimenter les autres éta­
blissements. Pour certains pays il semble nécessaire 
d'accroître le nombre de tels centres pour pouvoir 
occuper un nombre plus élevé de détenus. 
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A d'autres la construction d'établissements agri­
coles supplémentaires apparaît comme non oppor­
tune, faute de détenus susceptibles d'être transférés 
dans le régime semi-ouvert de rigueur dans les exploi­
tations. L'on peut raisonnablement prévoir que la 
population des centres semi-ouverts agricoles restera 
stagnante. L'analyse de la criminalité croissante mon­
trant une recrudescence de la violence, la démogra­
phie des prisons fermées sera affectée en premier 
lieu, tandis que les centres semi-ouverts tarderont à 
être submergés face à l'arsenal de mesures alternati­
ves aux peines privatives de liberté de courte durée, 
qui jouissent d'une popularité croissante auprès des 
juridictions. 

D'autre part, le développement agrotechnologi­
que, avec lequel l'administration doit tenir le pas pour 
des raisons économiques et éducatives, comporte 
une réduction du besoin en main-d'œuvre. Investir les 
détenus devenus disponibles dans l'agrandissement 
de la production agricole - éventuellement destinée 
à la vente sur le marché libre- n'est aujourdh'ui plus 
justifiable face à l'énorme surproduction au niveau 
européen. 

L'argumentation d'ordre économico-écologique 
international recommande d'employer cette main­
d'œuvre dans des projets d'un intérêt commun évi­
dent, mais jusqu'à présent délaissés, parce que finan­
cièrement inintéressants, tels par exemple le réamé­
nagement du territoire, le reboisement, la création de 
biotopes divers, les chantiers de démolit ion et tout ce 
qui peut être regroupé dans le concept de la protec­
tion de la nature et de l'environnement. En détachant 
pendant la journée des équipes mobiles de détenus, 
on crée un système intermédiaire entre le centre péni­
tentiaire agricole traditionnel semi-fermé, la semi­
liberté et les travaux d'intérêt général. 

A côté des considérations économiques ayant 
trait au bénéfice direct ou indirect légitime au profit de 
l'Etat, la réalisation du travail productif comporte pour 
le détenu nombre d'avantages. 

D'abord, il est occupé. Ai-je besoin de répéter 
que l'oisiveté comme génératrice d'un comportement 
antisocial est l'un des pires épiphénomènes de 
l'emprisonnement? Ensuite, il est occupé de manière 
productive, ce qui lui confère le sentiment d'être utile, 
de remplir une fonction , et d'être respecté pour ce 
qu 'il a réalisé. Pour celà, le travail doit avoir une 
valeur intrinsèque évidente et être bien organisé. 

La rémunération doit être adaptée au rende­
ment, et le détenu doit avoir la possibilité de dépenser 
une partie des sommes gagnées. Gagner de l'argent 
doit être synonyme d'avantages matériels obtenus 
par le biais de l'effort. Un autre but doit être de garan­
tir la continuation de l'affiliation du condamné aux 
organismes de sécurité sociale. Le bénéfice économi-
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que est un stimulus pour le détenu de la même façon 
qu'il l'est pour le travailleur libre, et a de ce fait une 
valeur rééducative. 

Il est intéressant de rapporter ici l'expérience 
suédoise d'accorder aux détenus des salaires adap­
tés à ceux du marché libre. En même temps, un plan 
de financement est élaboré, fixant la part que le 
détenu doit verser à l'administration pour contribuer à 
ses frais d'hébergement, les restitutions aux victimes, 
les remboursements de dettes, le paiement d'amen­
des, le pécule pour les premières dépenses après la 
libération ainsi que la part disponible que le détenu 
peut dépenser à sa guise durant l'emprisonnement. 
L'étude démontre que compte tenu des parts reve­
nant à l'Etat soit directement (contributions, cotisa­
tions à la sécurité sociale, amendes, frais d'héber­
gement) ou indirectement (soutien de la famille, pré­
paration de la libération), la dépense supplémentaire 
à charge de l'Etat par rapport au principe actuel d'une 
rémunération dérisoire des détenus est minime, et est 
largement justifiée par la valeur éducative certaine du 
nouveau système. 

L'administration grecque applique un système 
de compensation des journées pendant lesquelles le 
justiciable a travaillé en prison. Ainsi, selon la spécia­
lisation de la tâche, une journée de travail compte 
pour 1,25, 1,50, 1,75 ou même 2 journées d'empri­
sonnement, et le détenu qui a accepté un poste en 
prison voit sa peine réduite en conséquence. Bien 
que la méthode soit souvent critiquée comme étant 
anticorrectionnelle, elle a fait ses preuves et est très 
bien acceptée par les détenus et par l'opinion 
publique. 

Il est généralement acquis de ne pas payer les 
détenus qui refusent de travailler. Souvent le travail 
compte comme critère lors de l'appréciation des diffé­
rentes mesures ou faveurs en rapport avec l'exécu­
tion des peines (congé pénal , libération anticipée, .. . ). 

Un aspect du travai l carcéral mérite encore 
d'être relevé spécialement, à savoir sa valeur sociali­
sante. Rien qu 'en s'habituant à un rythme régulier, à 
la ponctualité et la promptitude, en développant un 
sens de responsabilité et de collégialité (au sein d'une 
équipe par exemple), en acceptant un ordre et une 
hygiène déterminés, le détenu est forcé de s'adapter 
et de sortir de son isolement. 

Il apprendra autant de valeurs sociales qui facili­
teront sa réintégration dans la communauté, qui reste 
le but suprême et le cadre dans lequel le travail péni­
tentiaire doit être placé et vu. 

Vincent Theis 
Directeur du centre pénitentiaire agricole de 

Givenich (Luxembourg) 



NOUVELLES DES ÉTATS MEMBRES 

Statistiques sur les populations carcérales 
dans les Etats membres du Conseil de l'Europe 

Produit du système statistique mis en place par 
le Comité de Coopération Pénitentiaire, les données 
qui suivent concernent la situation des populations 
carcérales au 1•• septembre 1986. 

La base de données constituée depuis le 1"' fé­
vrier 1983 nous avait permis de présenter, dans le 
précédent bulletin, l'évolution des effectifs - statisti­
ques de «Stockt>- sur trois ans1• La présente chro­
nique sera essentiellement consacrée à l'évolution 
des flux d ' incarcérations et des durées de détention 
sur la période 1982- 19852 . 

A partir des informations brutes fournies par les 
Administrations, il a été possible de calculer les indi­
cateurs suivants: 

Tableau 1 . Situation au 1. 9.1986 

a. Total de la population carcérale 

b. Taux de détention pour 100 000: effectif de la 
population carcérale au 1•• septembre 1986 rapporté 
au nombre d'habitants à la même date (Figure 1) 

c. Taux de «prévenus,, (%): effectif des détenus 

n'ayant pas fait l 'objet d'une condamnation définitive 
rapporté à l'effectif de la population carcérale. 

d. Taux de "détention provisoire., pour 100 000 : 
effectif des «prévenus" au 1"' septembre 1986 rap­
porté au nombre d'habitants (Figure 2). 

e. Taux de féminité (%) 

f. Proportion de «mineurs et jeunes adultes., (%) 

g. Proportion d 'étrangers (%) 

En rapprochant les informations présentées 
dans le Tableau 1. de celles que nous avons publiées 
précédemment3 , on observe une augmentation conti­
nue du taux de détention moyen (1.9.1983 = 57,3 p. 
100000; 1.9.1984 = 59,5; 1.9.1985 = 61,9; 
1.9.1986 = 63,2), la dispersion de la répartition res­
tant comparable4 . 

1. Bulletin d'information pénitentiaire N° 7- juin 1986, 23 · 31. 
2. Comme ce fut déjà le cas, dans le passé, des données relatives 
à la Finlande et au Canada sont présentées dans les annexes 3 et 4. 
3. Ces calculs ne tiennent pas compte de la situation en Turquie, 
pays pour lequel nous n'avons pas de données au 1.9.1983. 
4. Ecart-type au 1.9.1983 = 23,4 ; au 1.9. 1984 = 22,2; au 1.9.1985 
= 23,3; au 1.9.1986 = 22,3. 

Figure 1 
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Figure 2 
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Comme nous l'avons vu dans la chronique pré­
cédente en étudiant l'évolution des effectifs sur la 
période " 1.2.183 - 1.2.1986 .. , cette tendance à la 
hausse recouvre des situations très différentes. Au 
cours des douze derniers mois, 8 populations sur 20 
ont connu une augmentation substantielle: Chypre 
(27,2 %), Luxembourg (20,5 %), France (17,4 %), 
Espagne (13, 1 %), Malte (9,2 %) , Norvège (8 ,6 %), 
Grèce (8,3 %), Suisse (4,9 %). 

6 Etats ont bénéficié d'une relative stabilité : 
Danemark (2, 1 %), Suède (1 ,2 %), Pays-Bas (0,4 %), 
Italie (0,2 %), Belgique (- 0,4 %), Royaume-Uni 
(- 0,9 %). 

Enfin , 6 populations ont vu leur effectif dimi­
nuer nettement: République Fédérale d'Allemagne 
(- 4,5 %), Irlande(- 5,7 %), Autriche (-6,6 %), Islande 
(- 10,8 %), Portugal (-11 ,5 %), Turquie (- 24,5 %). 

Tableau 2. Flux d'incarcérations de 1985 

a. Nombre d'entrées en 1985 

b. Taux d'incarcérations pour 100 000 en 1985 : 
nombre d'incarcérations de l'année 1985, rapporté au 
nombre moyen d'habitants sur la période. Compte 
tenu des données disponibles, nous avons, en réalité, 
utilisé le nombre d'habitants au 1.9.1985 fourni par 
les Administrations. 

c. Taux de "prévenus ,, à l'entrée (%) : nombre 
d'entrées de " prévenus.. rapporté au nombre 
d'entrées de l'année. 
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d. Indicateur de la durée moyenne de détention 
(0) : quotient des effectifs moyens de 1985 (P) par le 
flux d'entrées de cette période (E) : 

D = ~ x 12 (durée exprimée en mois) 
E 

Compte tenu des informations disponibles, nous 
avons pris pour P l'effectif au 1.9.1985 (Figure 3)5 . 

Rappelons que les nombres obtenus doivent être 
considérés comme des indicateurs et non comme les 
résultats d'une mesure. 

Tableau 3. Evolution du nombre d'incarcérations 

L'évolution que le nombre d' incarcérations dans 
les différents Etats a connu depuis 1982 est décrite 
à l 'aide de l' indice présenté dans le Tableau 3 
(Figure 4) : 

incarcérations de l'année n 
1 (n) = x 100 

incarcérations de 1982 

5. Rappel du mode de lecture de la Figure 3 : 
- Les pays situés sur une même verticale ont des taux d'incarcé· 

rations identiques, 
- les pays situés sur une même horizontale ont des taux de 

détention identiques, 
- les pays situés sur une même diagonale ont des indicateurs de 

la durée moyenne de détention identiques. 



Figure 3: Indicateur de la durée moyenne de détention (1985) 

100 

90 

80 

70 

60 

50 

40 

30 

20 

10 

Tawc de détention pour 
100 000 habitants 1985 
au 1•• septembre 
(nombre de détenus présents 
rapporté au nombre 
d 'habitants) 

Belgique 
(3,8) 

Norvège 
(2,1) 

Royaume-Uni • 
(3,1) 

Taux d'Incarcération pour 
100 000 habitants en 1985 
(nombre d'entrées en 1985 

rapporté eu nombre d'habitants) 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

50 100 150 200 250 300 350 
N. 8. Entre parenthèse : indicateur de le duré moyenne de détention exprimé en mois 

On peut classer les 16 Etats pour lesquels les 
calculs ont été possibles en trois groupes selon l'évo­
lution de cet indice au cours des années 1982 à 1985 : 

Tendance à la baisse (6 Etats) : République 
Fédérale d'Allemagne, Italie, Luxembourg, Malte, 
Norvège, Turquie. 

Tendance à la hausse (7 Etats) : Chypre, France, 
Grèce, Islande, Pays-Bas, Portugal , Espagne. 

Fluctuations (3 Etats) : Belgique, Irlande, 
Royaume-Uni . 

La grande hétérogénéité dans les évolutions qui 
apparaît à la lecture de ces indices se retrouve lors­
que l'on essaie de mettre en parallèle les variations 
des effectifs, des incarcérations et des durées de 
détention . 

Tableau 4. Evolutions comparées des effectifs, 
des incarcérations et de l'indicateur de la durée 
moyenne de détention 

Pour cette description, nous n'avons pas retenu 
les données relatives à l'année 1982. En effet, faute 
d'effectif au 1.9.1982, l'indicateur de la durée 
moyenne de détention pour 1982 avait été calculé en 
utilisant l'effectif au 1.2.1983. Ce qui fait que les don­
nées relatives à cette année ne sont pas directement 
comparables à celles des années suivantes. 

La Figure 5. présente une classification des 
Etats en 6 groupes (6) en fonction du sens de varia­
tions - signe des taux d'accroissement -des effec­
tifs au 1 or septembre, des entrées et de la durée de 
détention sur les périodes .. 1983-1984., et 
«1984-1985 "· 

Mode de lecture de la Figure 5. : 

Prenons l'exemple de la France métropolitaine : 
la France se situe pour la période '' 1983-1984» dans 
le groupe des pays pour lesquels: 

- le nombre de détenus a augmenté entre le 
1.9.1983 et le 1.9.1984, 

-le nombre d'entrées en 1984 est supérieur à 
celui de 1983, 

-la durée de détention en 1984 est supérieure 
à celle de 1983. 

On constate qu'à une exception près7, tous les 
cas de figure sont représentés et qu'il n'existe globa­
lement de tendance majoritaire ni pour la période 
«1983-1984.,, ni pour la période «1984-1985». 

Par aileurs, seuls 3 Etats (Islande, Portugal, 
République Fédérale d'Allemagne) ont le même clas­
sement sur les deux périodes. 

En se situant au seul point de vue des durées de 
détention, la tendance générale est à la hausse 
(13 Etats sur 18 pour la période «1 983-1984., et 
9 Etats sur 14 pour " 1984-1985»). 

Pierre Tournier, 
Ingénieur de recherche 

au Centre de recherches sociologiques sur le droit et 
les institutions pénales (CESDIP, UA CNRS 313), Paris 

6. Compte tenu de la formule D = ~ x 12, lorsque P croit et E 
E 

décroît, nécessairemellt D croit ; E de même lorsque P décroît et E 
croit, nécessairement D décroît. 
7. Sur la période 1983·1984, aucun Etat n'a connu une baisse simul­
tanée des effectifs, des entrées et de la durée de détention. 
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Figure 4 

Evolution du nombre d'incarcérations : base 100 en 1982 
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Figure 5 

Evolutions comparées des effectifs, des incarcérations 
et de l'indicateur de la durée moyenne de détention 
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Tableau 1 
Situation des populations carcérales 1.9.1986 

(a) (b) (c) 

Taux de 
Total de la détention Taux de 
population pour prévenus 
carcérale 100 000 en% 

habitants 

Autriche 7 778 102,5 23,0 

Belgique1 6 193 62,2 51' 1 

Chypre1 229 41,0 7,0 

Danemark 3 322 65,0 26,9 

France1 47 628 84,0 45,9 

Rép. Féd. 
d'Allemagne 1 53 619 87,9 23,3 

Grèce 3 780 38,8 26,3 

lrlande1 1 853 52,4 5,6 

Islande 83 34,3 6,0 

Italie 43 685 76,3 51,8 

Liechtenstein - - -
Luxembourg 323 88,5 37,2 

Malte 95 28,8 50,5 

Pays-Bas1 4 906 34,0 40,5 

Norvège 2 021 48,5 22,2 

Portugal 8 100 82,0 40,9 

Espagne 25 059 64,6 46,4 

Suède1 4 098 49,0 18,9 

Suisse1 4 300 66,6 25,6 

Turquie 52 718 102,3 41,6 

Royaume-Uni1 53 971 95,3 21 ,9 

Angleterre, 
Pays de Galles 1 46 581 93,3 22,5 

Ecosse 5 575 108,9 18,1 

Irlande du Nord 1 815 116,0 19,1 

1. Voir remarques ci-après 

Remarques • Tableau 1 

Belgique: - Le mode de calcul des indices (c) et (d) a été 
modifié par rapport aux enquêtes précédentes: voir annexe 1. 

Chypre : - Les indices (e) et (f) ont été calculés sur la popula­
tion des condamnés. 

France : - Les données concernent l'ensemble des person­
nes incarcérées en France métropolitaine et dans les dépar­
tements d'outre-mer (effectif en métropole = 46 119, effectif 
dans les départements d'outre-mer = 1 509). 

- Pour la France métropolitaine, l' indice (b) est de 83,2 
p. 100 000. 

- Les indices (e), (f) et (g) ont été calculés en se référant à 
la situation au 1. 7.1986. 

République Fédérale d 'Allemagne:- Les indices (f) et (g) sont 
des estimations. 

Irlande : - 28 étrangers, non compris 71 détenus d'Irlande du 
Nord. 
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(d) (e) (f) (g) 

Taux de 
détention 
provisoire 

Taux de Mineurs et Proportion 
féminité jeunes détenus d'étrangers 

pour 
en% en% en% 

100 000 
habitants 

23,6 3,8 18 a: 1,4 7,5 

31 ,8 3,6 18 a : 0,8 29,3 

2,9 2,8 21 a : 29,1 26,6 

17,5 4,3 - -
38,6 3,9 21 a : 15,7 27,9 

20,5 3,8 ' 21 a : 12,7 14,5 

10,2 4,3 21 a : 4,6 17,7 

2,9 2,9 21 a : 26,8 1,5 

2,1 4,8 22 a : 16,9 1,2 

37,9 5,0 18 a: 1,5 8,6 

- - - -
32,9 5,0 21 a : 4,0 40,6 

14,6 8,4 18 a : 2,1 28,4 

13,8 2,8 23 a : 16,7 22,1 

10,8 - 21 a : 8,8 9,0 

33,5 4,3 21 a : 13,3 5,8 

30,0 5,3 21 a : 16,0 12,1 

9,2 4,6 21 a : 4,9 20,7 

17,0 5,2 18 a : 0,6 36,3 

42,6 3,9 18 a : 1,7 0,5 

20,9 3,4 21 a : 26,3 1,3 

21 ,0 3,5 21 a : 26,5 1,5 

19,7 3,0 21 a : 26,8 0,0 

22,1 1,5 21a:19,4 1 '1 

Pays-Bas: - Le nombre de 4 906 détenus comprend aussi 
328 personnes retenues dans les locaux de la police, faute 
de place en prison. 

Suède : Les indices (e), (f) et (g) ont été calculés sur la popu­
lation des condamnés. 

Suisse: - Les indices (a), (b), (c) et (d) sont des estimations, 
la détention provisoire n'étant pas recensée. 

- L'indice (b) a été calculé en se référant à la population 
résidante totale de la Suisse en 1985 (6 455 900). 

- Les indices (e), (f) et (g) ont été calculés sur la population 
des condamnés. 

Royaume-Uni : 

Angleterre, Pays-de-Galles : - Les indices (e) et (f) concernant 
l'ensemble de la population carcérale à l'exception des 
.. détenus civils • (n = 212). 

- L'indice (g) est une estimation; sont considérés 
comme étrangers les détenus nés en dehors du Corn· 
monwealth, de l'Irlande ou du Pakistan. 



Tableau 2 
Flux d'incarcérations en 1985 

(a) (b) (c) (d) 

Indicateur 
Taux de la 

Nombre 
d' incarcé-

Taux de 
durée 

d' incarcé-
rations 

prévenus 
moyenne 

rations 
pour 

à l'entrée de 

en 1985 
100 000 

en 1985 
détention 

habitants exprimé 
en 1985 en mois 

(1985) 

Autriche - - - -
Belgique1 19 879 199,8 74,7 3,8 

Chypre 626 116,2 23,6 3,5 

Danemark 37 621 728,6 51,7 1,0 

France1 82 917 150,2 80,0 5,7 

Rép. Féd. 
d'Allemagne 99 051 162,3 - 6,8 

Grèce - - - -
Irlande - - - -
Islande 349 145,2 42,4 3,2 

Italie 91 762 161 ,1 82,6 5,7 

Liechtenstein - - - -
Luxembourg 617 169,0 77,6 5,2 

Malte 269 81 ,3 70,3 3,9 

Pays-Bas1 - - - -
Norvège 10 712 258,4 32,0 2,1 

Portugal 10 457 106,3 82,0 10,5 

Espagne 73 058 189,6 90,3 3,6 

Suède1 - - - -
Suisse1 - - - -
Turquie 116 903 232,8 74,1 7,2 

Royaume-Uni1 207 565 367,7 40,9 3,1 

Angleterre, 
Pays de 
Galles1 160 739 323,1 40,2 3,5 

Ecosse 43 237 844,5 43,9 1,5 

Irlande du 
Nord 3 589 227,5 37,3 6,6 

1. Voir remarques ci-après 

Remarques • Tableau 2 

Belgique : - Le mode de calcul de l'indice (c) a été modifié 
par rapport aux enquêtes précédentes : voir Annexe 1. 

France : - Les données concernent uniquement la France 
métropolitaine. 

Suède : - Entrées de 1985 : condamnés = 13 531 . 

Suisse : - Entrées de 1985 : condamnés = 10 584. 

Royaume-Uni : 

Angleterre, Pays-de-Galles : le nombre d'entrées a été 
obtenu en faisant la somme des entrées de condamnés et 
des entrées de non-condamnés. L'administration anglaise 
fournit une évaluation du nombre de personnes incarcérées 
(sans double compte) : 124 425. A partir de ce nombre, on 

Tableau 3 
Evolution du nombre d 'incarcérations: 

base 1 00 en 1982 

1982 1983 1984 1985 

Autriche 100 - - -
Belgique1 100 107 106 94 

Chypre 100 161 198 220 

Danemark1 100 - - -
France1 100 116 120 111 

Rép. Féd. 
d'Allemagne 100 94 87 80 

Grèce 100 106 152 -
Irlande 100 95 108 -
Islande 100 155 197 227 

Italie 100 80 81 71 

Liechtenstein - - - -
Luxembourg 100 114 72 58 

Malte 100 90 77 97 

Pays-Bas 100 102 107 -
Norvège 100 93 86 92 

Portugal 100 179 139 135 

Espagne 100 89 113 129 

Suède 100 - - -
Suisse1 100 - - -
Turquie 100 94 67 67 

Royaume-Uni 1 100 97 98 105 

Angleterre, 
Pays de 
Galles 100 97 98 102 

Ecosse 100 97 97 118 

Irlande du 
Nord 100 - - -

1. Voir remarques ci-après 

obtient un taux d'incarcérations de 250,1 p. 100 000 et un 
indicateur de la durée moyenne de détention de 4,5 mois. 
Mais ces indices ne sont pas directement comparables à 
ceux des autres pays dont le calcul repose sur la notion 
d'incarcération et non sur celle de personnes incarcérées 
(ce point est indiqué de façon précise dans le questionnaire 
adressé aux administrations). 

Remarques · Tableau 3 

Danemark : - Les indices n'ont pas pu être calculés, faute de 
données comparables pour 1982. 

France : - Les données concernent uniquement la France 
métropolitaine. 

Suisse: - Les indices n'ont pas pu être calculés, faute de 
données comparables pour 1982. 

Royaume-Uni: - Sans l'Irlande du Nord (l'Irlande du Nord n'a 
répondu à l'enquête qu'à partir du 1.9.1984). 

Angleterre, Pays-de-Galles : les indices calculés sur le nom­
bre de personnes incarcérées (sans double compte) sont les 
suivants: 1982 = 100, 1983 = 97, 1984 = 98, 1985 = 100. 
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Tableau 4 

Evolutions comparées des effectifs des incarcérations 
et de l 'Indicateur de la durée moyenne de détention 

Effectif (1"' septembre) 

1983 1984 1985 

Autriche 8 387 8 280 8 327 

Belgique1 6 525 6 908 6 219 

Chypre1 188 212 180 

Danemark 3 120 3 100 3 253 

France 1 37 772 41 036 39 139 

Rép. Féd. 
d'AIIemagne1 61 778 59 448 56 154 

Grèce 3 736 3 613 3 490 

lrlande1 1 466 1 547 1 965 

Islande 57 76 93 

Italie 41 413 43 351 43 585 

Liechtenstein - - -
Luxembourg 245 239 268 

Malte 97 88 87 

Pays-Bas1 4 000 4 783 4 888 

Norvège 1 941 2 004 1 861 

Portugal 6 093 7 685 9 149 

Espagne 14 659 16 950 22 153 

Suède 1 4 422 3 959 4 049 

Suisse1 4 000 4 400 4 100 

Turquie 76 258 72 678 69 794 

Royaume-Uni 1 48 436 46 711 52 489 

Angleterre, 
Pays de Galles 1 43 415 42 091 47 067 

Ecosse 5 021 4 620 5 422 

Irlande du Nord - - -

1. Voir remarques ci-après 

Remarques • Tableau 4 

République Fédérale d 'Allemagne: - L'indicateur de la durée 
moyenne de détention pour 1983 a été calculé en utilisant 
l'effectif au 31 .7.1983. 

Pays-Bas : - L'effectif au 1.9.1983 est sous-estimé : person­
nes retenues dans les locaux de la police faute de place en 
prison non comptabilisées. 

Turquie : - L'indicateur de la durée moyenne de détention 
pour 1983 a été calculé en utilisant l'effectif au 1.2.1984. 

Royaume-Uni : - Sans l'Irlande du Nord. 
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Incarcérations Durée en mois 

1983 1984 1985 1983 1984 1985 

- - - - - -
22 670 22 493 19 879 3,5 3,7 3,8 

456 563 626 4,9 4,5 3,5 

37 040 34 935 37 621 1,0 1 '1 1,0 

86 362 89 295 82 917 5,2 5,5 5,7 

115 326 107 032 ' 99 051 6,4 6,7 6,8 

7 054 10 108 - 6,4 4,3 -
6 199 7 033 - 2,8 2,6 -

238 304 349 2,9 3,0 3,2 

103 196 104 196 91 762 4,8 5,0 5,7 

- - - - - -
1 216 769 617 2,4 3,7 5,2 

249 213 269 4,7 5,0 3,9 

24 500 25 500 - 2,0 2,3 -
10 821 10 039 10 712 2,2 2,4 2,1 

13 924 10 817 10 457 5,3 8,5 10,5 

50 784 64 266 73 058 3,5 3,2 3,6 

- - - - - -

27 159 27 487 - 1,8 1,9 -
165 752 117 833 116 903 5,5 7,4 7,2 

187 883 190 129 203 976 3,1 2,9 3,1 

152 414 154 797 160 739 3,4 3,3 3,5 

35 469 35 332 43 237 1,7 1,6 1,5 

- - - - - -

Annexe 1 : Belgique 

Modification du calcul des indices liés à la catégorie pénale: 

Lors de l'enquête du 1.2.1983, l'administration belge 
présentait les données relatives à la catégorie pénale de la 
façon suivante : 

1. Total de la population pénitentiaire . ... . 5 343 
2. Détenus condamnés . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 692 ) 

4 712 
3. Détenus n'ayant pas été condamnés . .. 2 020) 

L'écart entre (1) et (2) + (3) n'était pas explicité ; aussi 
avons-nous calcu lé le .. taux de prévenus" en nous référant 
à l'effectif donné en (3), soit 37,8 %. 

Dans la seconde enquête (1 .9.1983), la présentation 
était la suivante : 

1. Total de la population pénitentiaire . . . . . 6 525 
2. Détenus condamnés (condamnation 

définitive) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 883 ) 
4 735 

3. Détenus n'ayant pas été condamnés . . . 1 852 ) 



L'écart entre (1) et (2) + (3)- de 1 790 unités - était 
alors explicité : 

- internés en vertu de la loi de défense sociale 864 
- mendiants et vagabonds. . . . . . . . . . . . . . . . . . 762 
-étrangers mis à la disposition de l'office des 

étrangers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 
- mineurs d'âge mis à la disposition du gouver-

nement.... ......... .. .. . . . ... ..... .. ...... 38 
- mineurs d'âge gardés provisoirement pour 

15 jours .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . .. . 27 
-divers... . .... . .. . ....... . ..... . .. . ... . . . .. 44 

Pour respecter la présentation des données collec­
tées, nous avons continué à calculer le "taux de prévenus .. 
en nous référant à l'effectif donné en (3) , soit 28,4 % . 

• Dans la dernière enquête (1.9.1986), la présentation 
des données est la suivante: 

1. Total de la population pénitentiaire ..... 6 193 
2. Détenus condamnés (condamnation 

définitive) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 026 ) 
6 193 3. Détenus n'ayant pas été condamnés . .. 3 167) 

· Le contenu de la rubrique (3) est explicité de la 
manière suivante : 

- inculpés et assimilés . .. .. .. ............ ... . 
- anormaux internés de défense sociale ..... ... . 
- vagabonds ou mendiants . ... ........ ... ... . 
- étrangers mis à la disposition du gouvernement . 
-mineurs ............... . ...... ..... . .. . 
-divers .. .. ..... . .... . ...... .. . .... . .... . . 

1 528 
868 
637 
65 
49 
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Le taux de prévenus calculé en se référant à l'effectif 
donné en (3)- soit 51 ,1 %- n'a évidemment pas la même 
signification que les taux publiés jusqu'alors qui ne portaient 
que sur les "inculpés et assimilés"· Ce nouveau mode de 
calcul est d'ailleurs en accord avec la définition de la notion 
de "prévenus .. utilisée dans ce système statistique. 

Le cas de la Belgique a le mérite de montrer explicite­
ment que les détenus comptabilisés dans cette rubrique 
peuvent appartenir à des catégories légales très variées. Ce 
point mériterait d'être approfondi dans les prochaines 
enquêtes. 

• Modifications des données déjà publiées : 

- Taux de prévenus : 1.2.1983 = 49,6%, 1.9.1983 = 55,8%, 
1.2.1984 = 55,3%, 1.9.1984 = 52,7%, 1.2.1985 = 54,2%, 
1.9.1985 = 54,3 %, 1.2.1986 = 56,6 %. 

- Taux de détention provisoire pour 100 000 habitants: 
1.2.1983 = 26,5, 1.9.1983 36,3, 1.2.1984 39,8, 
1.9.1984 = 34,8, 1.2.1985 = 36,2, 1.9.1985 = 34,0, 
1.2.1986 = 36,2. 

-Taux de prévenus à l'entrée: 1984 = 72,5 %. 

Annexe 2. Irlande 

Les données de flux relatives à l'année 1984, publiées 
dans le Bulletin n° 6 ont été rectifiées par l'administration 
irlandaise: 

Nombre d'incarcérations .............. . . . ... . 
Taux d'incarcération p. 100 000 ... ... . .. .. . .. . 
Taux de prévenus à l'entrée en % ......... .. . 
Indicateur de la durée moyenne de détention 

exprimé en mois .................... . ... . 
Taux d'accroissement du nombre d'entrées 

(1984/1983) en % .. .... . ....... .. ... .... . 

7 033 
200,5 
40,2 

2,6 

13,5 

Annexe 3. Données sur la population carcérale de la 
Finlande 

Les dernières données publiées dans le Bulletin 
d'information pénitentiai re concernaient la situation au 
1.9.1985 (Bulletin no 6- décembre 1985). 

1. Situation au 1. 9. 1986 

a. Total de la population carcérale .. . ... . . 
b. Taux de détention pour 100 000 habitants ... . 
c. Taux de prévenus en % ... . . . ... ... .... . . 
d. Taux de détention provisoire P. 100 000 . ... . 
e. Taux de féminité en % ....... . ..... .... . . 
f. Mineurs et jeunes adultes (21 a) en % ...... . 
g. Proportion d'étrangers en % . ..... .. ... ... . 

2 . Evolution des effectifs 

Accroissement du nombre de détenus sur la période 
" 1.9.1985- 1.9.1986» en % .. .. . . ... . . . . . . 

3. Flux d'incarcérations en 1985 

a. Nombre d'incarcérations .............. ... . . 
b. Taux d'incarcérations p. 100 000 .. .. ..... . . 
c. Taux de prévenus à l'entrée en % ......... . 
d. Indicateur de la durée moyenne de détention 

exprimé en mois ......... . ... . . . : . . .... . 

4. Evolution du nombre d 'incarcérations 

Accroissement du nombre d'entrées 1984/1983 
en% ............. .. .... . ... . . .. . .... . . 

Accroissement du nombre d'entrées 1985/1984 
en% .... ............... .. .. . . ........ . 

3 702 
75,0 
15,5 
11 ,6 

0,4 
8,0 
0,3 

- 6,9 

9 407 
191,8 
30,5 

5,1 

0,7 

6,5 

Annexe 4. Données sur la population carcérale du 
Canada 

Les dernières données publiées dans le Bulletin 
d'information pénitentiaire concernaient l'année fiscale 
1983-1984 (1.4.83 - 31 .3.1984)- Bulletin n° 5, juin 1985. 

1. Situation moyenne sur l'année fiscale 1984-1985 

a. Total de la population carcérale . . . . . . . . . . . 27 099 
b. Taux de détention pour 100 000 habitants . . 107,8 
c. Taux de prévenus en % . . . . . . . . . . . . . 12,5 
d. Taux de détention provisoire pour 100 000 13,4 

2. Evolution des effectifs moyens 

- Effectif total (base 100 pour 1982-1983) : 
1982-1983 = 100, 1983-1984 = 101 , 1984-1 985 = 99 

-Effectif des prévenus (base 100 pour 1982-1983): 
1982-1983 = 100, 1983-1984 = 95, 1984-1985 = 94; 

3. Flux d'incarcérations sur l'année fiscale 1984-1985 

a. Nombre d'incarcérations ... .. .. . .. ... .. . 199 632 
b. Taux d'incarcérations p. 100 000 . . . . . . . . . 794,1 
c. Taux de prévenus à l'entrée en % . . . . . . . 35,0 
d. Indicateur de la durée moyenne de détention 

exprimé en mois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 ,6 

4 . Evolution du nombre d'incarcérations 

-Nombre d'incarcérations (base 100 pour 1982-1983): 
1982-1983 = 100, 1983-1984 = 94, 1984-1985 = 94. 

5. Evolutions comparées des effectifs, des incarcérations et 
dela durée moyenne de détention 

Effectif moyen . . . . .. . 
Nombre d'incarcérations 
Durée moyenne de 

détention (mois) .... 

1982-1983 1983-1984 1984-1985 

27 406 
212 053 

1,6 

27 595 
199 852 

1,7 

27 099 
199 632 

1,6 
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ÉCHANGE D'INFORMATIONS EN MATIÈRE PÉNITENTIAIRE 

Les activités des détenus 
En 1982, le Ministre danois de la Justice a créé 

un comité chargé d'étudier les activités des détenus 
dans les établissements pénitentiaires danois (par 
''activités " il entendait travail , formation profession­
nelle, instruction et activités de loisir). 

Le Comité était censé reconsidérer la teneur et 
l'organisation du travail pénitentiaire, de l'enseigne­
ment , et autres activités. 

A cette fin, il a demandé au Conseil de I'Euroe 
d'obtenir des Etats membres des informations sur un 
certain nombre de questions liées à l'obligation de 
travail des détenus, à leur rémunération , à leur partici­
pation au fonctionnement des prisons, au type 
d'enseignement et à la formation professionnelle 
qu'ils reçoivent. 

Le bref résumé ci-après des réponses des Etats 
membres donne un aperçu général des dispositions 
qu'ils ont prises dans quelques-uns de ces domaines. 

L'obligation de travailler est une des principales 
caractéristiques de l'emploi des détenus. Les répon­
ses font apparaître que dans tous les Etats membres 
les détenus condamnés à des peines de prison sont 
dans l'obligation de travai ller. Dans quelques pays, 
certains groupes faibles comme les retraités, les fem­
mes enceintes et les mères de jeunes enfants en sont 
toutefois dispensés. 

Le montant et la forme de la rémunération consti­
tuent d'autres éléments importants. Dans la plupart 
des pays, le travail accompli par les détenus dans les 
établissements pénitentiaires est nettement moins 
rémunéré qu'un travail analogue effectué sur le mar­
ché libre. Dans un petit nombre de pays, on a appli­
qué cependant, à titre permanent ou expérimental , 
des salaires égaux à ceux du marché. 

La question du montant de la rémunération pose 
tout naturellement celle de savoir si les détenus doi­
vent payer des impôts sur leu r salaire. Dans presque 
tous les pays, le salaire des détenus, souvent appelé 
argent de poche, est exonéré d'impôts. Font excep­
tion les cas où le détenu touche un salaire normal. 

Dans l'évaluation du montant du salaire , il faut 
tenir compte des paiements en nature dont bénéfi­
cient les détenus. Dans la moitié environ des pays 
interrogés, un certain nombre d'articles leur sont four­
nis gratuitement - objets sanitaires , savon, denti­
frice, etc. Dans quelques pays, les établissements 
participent aux dépenses de transport qu' ils encou­
rent au moment des congés ou de leur libération. 

Le Comité a, en outre, demandé des renseigne­
ments su r la participation des détenus au fonctionne­
ment quotidien de la prison. Les réponses font 
apparaître qu 'ils y participent très souvent en accom­
plissant par exemple des travaux de nettoyage et 
d'entretien. 

26 

Le Comité a demandé aux Etats membres si les 
programmes de travail pénitentiai re étaient parfois 
administrés par des entreprises du secteur privé et, 
dans l'affirmative, dans quelles conditions. On cons­
tate à la lecture des réponses qu'en règle générale 
c'est l'Etat qui régit le fonctionnement du travail péni­
tentiaire. Dans quelques pays, on a toutefois pris des 
dispositions visant à donner à des entreprises privées 
la possibi lité de créer des ateliers de production dans 
les prisons. Dans un pays, on autorise les détenus, à 
titre expérimental, à travailler dans une entreprise pri­
vée extérieure à la prison. 

Enfin, le Comité a souhaité savoir comment l'ins­
truction des détenus était organisée dans les pays 
membres du Conseil de l'Europe. Il demandait notam­
ment dans quelle mesure l'enseignement est associé 
à des travaux pratiques. Les réponses montrent que 
la plupart des pays membres offrent aux détenus la 
possibilité de suivre des cours parfois en remplace­
ment du travail ou des occupations de loisir. L'ensei­
gnement est associé à des travaux pratiques dans de 
nombreux pays mais surtout sous forme d'apprentis­
sage traditionnel dispensé à l'occasion du travail 
dans les ateliers des prisons. 

Le Comité a publié, au printemps de 1986, un 
rapport sur l'emploi des détenus (rapport n° 1058/ 
1986 sur le travail , l'enseignement et les loisirs). Les 
propositions qu'il formule peuvent se résumer comme 
suit. 

Il propose que l'on étende l'obligation de travail 
pénitentiaire pour la transformer en obligation d'acti­
vité regroupant travail et enseignement. 

Il ne devrait plus être possible, lorsqu'un détenu 
arrive en retard au travail ou refuse pu rement et sim­
plement de travailler, de limiter son droit à la compa­
gnie d'autres détenus pendant les heures de pause, 
c'est-à-dire de lui imposer une sanction disciplinaire 
le condamnant à l' isolement. Il faut se borner à opérer 
des déductions sur son salaire et peut-être diminuer 
son taux de rémunération. 

En cas de refus collectif de travailler, ce qui 
réprésente ausi un danger pour l'ordre et la sécurité 
dans les prisons, il faudrait toutefois conserver la pos­
sibilité de recou rir à une intervention disciplinaire. 

A l'obligation d'activité des détenus doit corres­
pondre un droit au travail ou à l'éducation. Il s'agit 
d'un droit au sens propre du terme, qui ne saurait être 
satisfait par le paiement d'un salaire non accompa­
gné d'un travail ou d'un enseignement. 

Les retraités et groupes similaires de détenus 
possèdent le droit au travail ou à l'éducation mais ne 
sont pas tenus d'accepter d'en bénéficier. 

Les détenus travaillent 40 heures par semaine, 
comme les autres travailleurs. 

A l'heure actuelle, les entrevues à l' intérieur de 
l'établissement, au bureau de l'inspection et avec les 



surveillants ou les travailleurs sociaux par exemple, 
ont lieu pendant les heures de travail et, d'après le 
Comité, occupent en moyenne deux heures et demie 
par semaine. Le Comité propose, si cela est possible, 
de grouper ces entrevues et de les placer à des heu­
res préalablement fixées pour éviter de gêner le tra­
vail des détenus. 

Il propose d'ouvrir à l'intention des détenus 
n'ayant pas d'expérience ni de formation profession­
nelle des «écoles de production"· Les activités des 
écoles de production peuvent être assimilées à un 
enseignement, dont les travaux pratiques devraient 
être considérés comme partie intégrante en fonction 
du principe de l'" apprentissage par l'action''· 

Le Comité recommande la mise en vigueur d'un 
nouveau régime salarial fondé sur des rémunérations 
égales aux indemnités temporaires versées confor­
mément à la législation sociale applicable aux 
«citoyens libres». La proposition suppose une aug­
mentation des gains des détenus financée en partie 
par la conversion de prestations gratuites en paiements 

en numéraire (voir ci-après les remarques relatives à 
l'allocation de pension). 

Quant aux activités des détenus en dehors de 
leurs heures de travail, le Comité souhaite que les 
conditions offertes par les établissements pénitentiai­
res soient aussi proches que possible de celles qui 
existent au dehors. Afin de rendre les détenus plus 
autonomes et indépendants, il propose d'adopter des 
dispositions prévoyant que leurs repas seront à leur 
charge. Le régime salarial proposé a été conçu en 
partant de l'idée qu'une partie du salaire servirait à 
payer les aliments qu'ils prépareraient eux-mêmes. 

Le Comité formule enfin un certain nombre de 
propositions visant à améliorer l'éventail des activités 
des détenus en dehors de leurs heures de travail , et 
surtout pendant les fins de semaine. 

Au début de 1987, une décision politique sera 
prise sur l'applicàtion pratique à donner à ces propo­
sitions. 

J. Balder 

Lois, projets de lois, règlements 

Sous cette rubrique figurent les titres des lois entrées 
en vigueur depuis un an, des projets de lois et de règle­
ments ayant trait à des questions d 'ordre pénitentiaire 
et étant de nature à présenter un intérêt particulier 
pour les Administrations Pénitentiaires d'autres Etats 
membres. Les titres sont suivis, le cas échéant, d'un 
résumé succinct. 

Belgique 

Circulaire ministérielle N° 1502 sur la correspondance 
qui tombe sous l'application de l'Article 20 du Règle­
ment général des établissements pénitentiaires (9 juin 
1986) 

Le contrôle de la correspondance des détenus 
const itue une atteinte sérieuse à leur vie privée. Dès 
lors, la censure ne peut revêtir qu'un caractère exclu­
sivement pénitentiaire et n'avoir d'autre but que le 
maintien de l'ordre et de la sécurité. 

La correspondance sortante ne présente à cet 
égard que peu de danger, les détenus ayant diverses 
autres possibilités, libres de censure, d'entrer en 
contact avec le monde extérieur. 

C'est pour cette raison que dorénavant les let­
tres à expédier peuvent être remises sous pli fermé, 
à condition toutefois que leurs auteurs aient indiqué 
leur nom au verso de l'enveloppe. 

La faculté de contrôle instaurée par l'Article 20 
du Règlement général demeure toutefois possible. Si 
les circonstances recommandent ce contrôle, le 
détenu concerné sera invité à ouvrir la lettre. 

Pour des raisons d'ordre et de sécurité et dans 
des cas particuliers, il peut être dérogé à la règle sus-

mentionnée et des lettres, autres que celles visées à 
l'Article 24, §§ 1 et 2 du Règlement général , peuvent 
être remises sous pli ouvert. L'administration centrale 
(Service des Cas Individuels) et les détenus concer­
nés doivent, toutefois , être avisés de cette décision et 
des motifs qui y président. 

Les lettres non encore remises en vue de leur 
expédition et découvertes sous pli fermé lors d'une 
fouille de la cellule ainsi que celles remises sous pli 
fermé par des détenus exclus du bénéfice de la règle 
générale peuvent être ouvertes en l'absence du 
détenu. 

Circulaire ministérielle N° 1503 sur les commandes à 
l'extérieur par les détenus(9 juin 1986) 

Les commandes passées par les détenus à 
l'extérieur de l'établissement pénitentiaire sans auto­
risation préalable, doivent être refusées lors de la 
livraison. 

Circulaire ministérielle N° 1504 sur le congé péniten­
tiaire aux étrangers (20 juin 1986) 

Cette circulaire a pour objet d'uniformiser les 
règles re!atives à l'examen des demandes de congés 
pénitentiaires introduites par des condamnés de 
nationalité étrangère, en fonction des différentes 
situations légales au regard de leur séjour en 
Belgique. 

Circulaire ministérielle N° 1505 sur /es inscriptions des 
détenus dans les registres de la population (13 juin 
1986) 

La circulaire du 6 juillet 1973 (1 184/VI), rappelée 
par celles des 28 octobre 1981 (1403/VI) et 14 sep-
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tembre 1984 (1480/VI) et destinée à permettre aux 
communes de tenir à jour leurs registres de popula­
tion, prévoit la nécessité d' informer celles-ci de 
l'écrou et de la libération de certains détenus. 

Le fait que cette obligation ne vaut que pour une 
partie des détenus entraîne parfois des radiations 
d'office à l'iniative de la commune si la période de 
détention est relativement longue, ou si, après sa libé­
ration, l'intéressé omet de remplir les formalités en 
matière d'inscription dans les registres en question. 

Afin de limiter ces difficultés, l'écrou et la libéra­
tion doivent dorénavant être communiqués pour les 
catégories de détenus suivantes : 

- les vagabonds ; 
- les récidivistes et anormaux internés; 
- les condamnés qui ont à subir une peine de 

plus d'un mois; 
- les prévenus et assimilés dès que leur déten­

tion dépasse un mois. 

La commune à aviser est celle où le détenu a été 
inscrit , en dernier lieu, soit dans le registre de la popu­
lation, soit dans le registre des étrangers, cette com­
mune est celle qui est mentionnée sur la carte 
d'identité en regard de la dernière adresse de l' inté­
ressé. Si celui-ci n'est pas en possession d'un tel 
document, il conviendra d'informer la commune où, 
en fonction des données figurant sur le titre d'écrou 
et éventuellement des renseignements obtenus 
auprès du détenu lui-même, celui-ci était probable­
ment domicilié et/ou inscrit. La procédure ultérieure à 
suivre en vue de déterminer la commune compétente 
en la matière relève exclusivement du domaine com­
munal et du Ministère de l'Intérieur - Direction des 
élections et de la population. 

Circulaire ministérielle N° 1506 sur la défense sociale 
- suppression de la Commission des récidivistes 
internés - Nouvelle procédure d'avis (29 juillet 1986) 

La Commission chargée de donner au Ministre 
de la Justice son avis sur l'opportunité de la mise en 
liberté de récidivistes et délinquants d'habitude inter­
nés, créée par Arrêté ministériel du 11 juin 1938, a été 
supprimée par Arrêté royal du 24 février 1986 (M.B. 
du 20.3.1986). 

Circulaire ministérielle N° 1507 sur les articles néces­
saires à la toilette à distribuer aux détenus 

Les articles suivants doivent être remis aux nou­
veaux entrants aux frais du Trésor : 1 rouleau de 
papier hygiénique, 1 brosse à dents, 1 tube de denti­
frice, 1 brique de savon, 1 peigne et 1 nécessaire à 
barbe. 

Les détenus en instance de mutation doivent 
emporter les articles de toilette reçus en vue de leur 
utilisation dans leur nouveau lieu de détention. 

Le coût du papier hygiénique et du savon néces­
saires aux détenus au cours de leur détention sera 
pris en charge par le Trésor. 

Les autres articles de toilette pourront être ache­
tés par les intéressés auprès de la cantine au gré de 
leurs désidérata. Ces frais seront supportés par le 
Service Social lorsque le détenu ne disposera pas des 
moyens financiers indispensables. 
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Danemark 

Lov om forbud mod anonyme vidner. Loven traeder i 
kraft ved bekendtgtJrelse i Lovtidende (Loi sur l'inter­
diction des témoignages anonymes. Entrée en 
vigueur à la publication) 

Lov om anvendelse at politiagenter. Loven traeder i 
kraft 1. juli 1986. (Loi sur l'emploi des agents de 
police. Entrée en vigueur le 1er jui llet 1986) 

Lov om danske domstoles internationale kompetence 
i straffesager. Loven traeder i kraft 1. juli 1986 (Loi sur 
la validité des jugements pénaux. Entrée en vigueur 
le 1er juillet 1986) 

Lov om international fuldbyrdelse at straf. Loven 
traeder i kraft 1. juli 1986 (Loi sur le transfert des per­
sonnes condamnées. Entrée en vigueur le 1er juillet 
1986) 

LovbekendtgtJrerlse at borgerlig straffelov. Lovbe­
kendtg(Jrelse nr. 607 at 6. september 1986, Justitsmi­
nisteriet (Ordonnance gouvernementale n° 607 du 6 
septembre 1986 du Code pénal. Ministère de la 
Justice.) 

Lovforslag om mere effektiv behandling at sager om 
tJkonomisk kriminalitet. Lovforslag nr. L 34, fremsat 8. 
oktober 1986 at Justitsministeren (Projet de loi sur le 
traitement plus efficace de la criminalité économique, 
n° L 34 présenté le 8 octobre 1986 par le Ministre de 
la Justice.) 

France 

Lois: 

Loi N° 86-1004 du 3 septembre 1986 relative aux 
contr61es et vérifications d'identité 

Loi N° 86-1019 du 9 septembre 1986 relative à la lutte 
contre la criminalité et la délinquance 

Loi N° 86-1020 du 9 septembre 1986 relative à la lutte 
contre le terrorisme et aux atteintes à la sOreté de l'Etat 

Loi N° 86-1021 du 9 septembre 1986 relative à l'appli­
cation des peines 

Loi N° 86-1025 du 9 septembre 1986 relative aux 
conditions d'entrée et de séjour des étrangers en 
France 

Décret: 

Décret N° 86-1111 du 15 octobre 1986 relatif à 
l 'indemnisation des victimes d 'actes de terrorisme 

Circulaires: 

Circulaire AP 86-20 GH1 du 25 juillet 1986, d'applica­
tion du décret du 14 mars 1986, relative à l'organisa­
tion des comités de probation et d'assistance aux 
libérés 

Circulaire AP 86-21- G3 du 8 aoOt 1986, d'application 
du décret du 6 aoOt 1985 et du 14 mars 1986, relative 
à l'application des peines en matière de semi-liberté et 
de chantiers extérieurs 

Circulaire AP 86-23 - H3 - GH1 du 13 octobre 1986 
relative à la gestion comptable des comités de pro­
bation 
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Pays-Bas 

Une loi en vigueur depuis le 7 avri/1 986 autorise la plu­
part des personnes privées de liberté à voter par pro­
curation. Si les intéressés sont détenus dans un 
établissement pénitentiaire dont ils peuvent s'absen­
ter périodiquement pour un congé dans leur foyer, ou 
s'i ls sont autorisés à sortir le jour des élections, ils 
peuvent voter en personne. 

Une loi, en vigueur depuis le 15 août 1986, concerne 
l'enregistrement automatique d'informations de ges­
tion relatives à la mise en application du droit pénal, 
programme informatique qui, pour le moment, 
concerne uniquement les peines dont l'exécution est 
suspendue. Cette loi contient des règles visant à pro­
téger la vie privée de toutes les personnes faisant 
l'objet de données informatisées. Le système s'appli­
que aux contrevenants condamnés à des peines de 
cou rte durée qui n'ont pas fait de prison préventive 
avant d'être incarcérés pour purger leur peine dans 
un établissement semi-ouvert. 

Norvège 

Il peut être utile de mentionner un certain nom­
bre de nouvelles règles, relatives aux visites dans les 
prisons, au renforcement des sanctions administrati­
ves contre les violations des règlements des prisons y 
compris la consommation et la possession de dro­
gues, et au contrôle de la correspondance. 

Suisse 

Entreront en vigueur le 1•' janvier 1987, la loi sur 
les prestations de la Confédération dans le domaine de 
l'exécution des peines et des mesures et son ordon­
nance d'exécution (du même nom). Cette loi remplace 
la loi du 6 octobre 1966 sur les subventions de la 
Confédération aux établissements servant à l'exécu­
tion des peines et mesures et aux maisons d'édu­
cation. 

Turquie 

Amendements récents à la loi sur l'exécution des pei­
nes (N° 647) 

Par décret ayant force de loi, le Conseil des 
Ministres a apporté à la loi les amendements ci-après, 
qui ont pris effet à la date du 15 octobre 1986. 

1. Sauf pour les catégories de délinquants spéci­
fiées par lui , le Ministère de la Justice ne se sert plus 
des dossiers d'observation pour décider dans quel 
établissement le condamné purgera sa peine. 

2. Les condamnés dont la peine restant à purger 
avant la libération ou la libération condition,nelle est 
d'une durée inférieure à une limite fixée par le Minis­
tère au mois de janvier de chaque année sont transfé­
rés des prisons centrales aux prisons de comté. Dans 
le choix de l'établissement auquel on les affecte, on 
tient compte du principe de proximité. 

3. Pour déterminer la date de la li bération condi­
tionnelle, on applique une réduction de six jours pour 
chaque mois purgé dans l'établissement à condition 
qu' il s'agisse d'un établissement ouvert ou semi­
ouvert. La date ainsi établie était jusqu'à présent sou­
mise à l'approbation du ministère. En vertu de 
l'amendement, l'approbation ministérielle n'est plus 
nécessaire et la décision prise par le Conseil d'admi­
nistration de l'établissement suffit pour permettre 
d'appliquer la réduction spéciale. 

4.a. Comme le Ministère fixera la limite mentionnée 
plus haut, il a été décidé que seuls les dossiers des 
auteurs d'infraction en matière de stupéfiants et des 
terroristes lui seraient envoyés pour affectation fi nale 
et que dans les autres cas la décision définitive appar­
tiendrait à chaque centre d'observation et d'affec­
tation. 

b. Au moment du jugement définitif , si la durée de 
détention restant à effectuer avant la libération défini­
tive n'excède pas six ans et si la durée de détention 
restant à effectuer avant la libération conditionnelle, 
telle que fixée lors des observations et des classifica­
tions périodiques qui ont lieu tous les six mois, est 
inférieure à six mois , le condamné est transféré d'une 
prison centrale à une prison de comté. 

c. Il est devenu de règle, lors des affectations dans 
les prisons centrales, de se laisser guider par le prin­
cipe de proximité, c'est-à-d ire de permettre à chaque 
condamné de purger sa peine dans un établissement 
situé soit dans la ville où il réside, soit dans un lieu 
très proche. 

Finlande 

Décret sur l'administration pénitentiaire. Ce décret est 
entré en vigueur le 1•' mars 1986. 
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prisons in England and Wales (La concertation entre les gar­
diens de prison et les agents de probation. Etude menée 
dans les prisons d'adultes d'Angleterre et du Pays-de­
Galles), London: Home Office, 1986. 

Study of Prison Officers' Complementing and Shift Systems 
(Etude des systèmes d'équipes et de répartition du travail 
chez les gardiens de prison), London: Home Office, 1986 (2 
vols : Vol. 1 : Report. Vol. 2: Appendices) (2 volumes : 
volume 1 : rapport ; volume 2: annexes). 

Campbell James : Gate lever, voices from a prison (L'obses­
sion de la liberté, voix venues d'une prison), London: Wei­
denfeld and Nicolson, 1986. 

Finlande 

Veikko Kyla-Marttila: The Question of Capital Punishment in 
the Finnish Diets of 1863-1888 (La question de la peine capi­
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1. Objectifs de l 'étude 

L'étude comprend deux parties: une partie descriptive 
et une partie analytique. Elle commence par une description 
du système d'interprétation des gardiens de prison et se 
poursuit par une analyse des liens entre ce système et 
d'autres phénomènes sociaux. 

Le concept de système d'interprétation est employé de 
façon similaire en sociologie à orientation phénoménologi­
que et en psychologie collective. Les travaux de phénomé­
nologie d'Alfred Schutz constituent le point de départ 
théorique de la présente étude. Pour Alfred Schutz, le 
système d'interprétation est un ensemble de structures 
cognitives façonnées par les expériences antérieures de la 
personne. Celle-ci définit les situations à l'aide de ces struc­
tures. Comme les expériences sont toujours conditionnées 
par des facteurs sociaux, les systèmes d'interprétation sont 
beaucoup plus sociaux qu'individuels. 

La notion de " typification • élaborée par Schutz est 
très utile pour élucider la nature du système d'interprétation. 
On peut dire que les systèmes d'interprétation sont des 
systèmes de • typification •. Nous percevons et nous inter­
prétons le monde qui nous entoure au travers de différents 
types. Rien n'est ressenti comme entièrement nouveau. 
Nous ressentons tout en fonction de nos expériences anté­
rieures; celles-ci sont emmagasinées dans nos esprits sous 
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forme typée. "Typer • un objet ou un événement, c'est le voir en 
rapport avec d'autres objets et événements appartenant au 
même type. Chaque type possède ses caractéristiques généra­
les. La plupart ne sont pas un acquis personnel mais un acquis 
collectif. Je ressens le quotidien à peu près de la même façon 
que les autres membres de la société à laquelle j'appartiens car 
nous nous servons d'un même ensemble de types. 

En décrivant le système d'interprétation des gardiens, 
on a identifié plusieurs "typifications •. Celles-ci ont trait à 
différents éléments du cadre de vie carcéral des gardiens. 
Les éléments considérés ici sont (1) les détenus, (2) le traite­
ment des détenus, (3) l'établissement pénitentiaire, (4) le tra­
vail des gardiens et (5) la façon dont les gardiens acquièrent 
les compétences nécessaires à leur tâche. La partie descrip­
tive de l'étude consiste en une description des types liés à 
ces cinq aspects du cadre de vie des gardiens. La partie 
analytique contient une réflexion sur le rapport entre le 
système d'interprétation des gardiens et (1) les structures 
culturelles et symboliques générales de notre société, (2) 
l'organisation sociale formelle de la prison, (3) l'interaction 
entre gardiens et détenus dans la prison, et (4) la possibilité 
d'introduire des réformes dans les prisons. 

2. Méthodes employées 

Les données empiriques de l'étude proviennent des 
interviews approfondies auxquelles on a soumis onze gar­
diens de la prison centrale d'Helsinki. La plupart d'entre eux 
ont été interrogés trois fois par l'enquêteur, quelques-uns 
n'ont été interrogé que deux fois. Ils ont été sélectionnés sur 
les conseils de personnes bien informées. On s'est attaché 
à choisir des agents représentants différents groupes d'âge 
et capables et désireux de s'exprimer verbalement sur les 
questions étudiées. La prison centrale d'Helsinki est un éta­
blissement fermé, qui abrite environ 450 détenus de sexe 
masculin, et dont le personnel comprend 260 agents, dont 
150 gardiens. 

Le fondement méthodologique de l'étude est la suppo­
sition que les remarques faites par les gardiens au sujet de 
leur travail et des questions qui s'y rapportent reflètent les 
types qui leur servent de référence. D'après Schutz -
comme d'après beaucoup d'autres spécialistes de tradition 
différente - le langage "contient" les résultats de la consti­
tution et de l'évolution de types qui se sont accumulé au 
cours de longues périodes et se sont avérés fiables. On sup­
pose donc que le langage employé par les gardiens pour 
parler de leur travail reflète des types liés à ce travail. 

La principale technique appliquée dans l'étude est la 
méthode documentaire d'interprétation, expliquée par 
Harold Garfinkel. Chaque énoncé ou proposition figurant 
dans le discours des gardiens est considéré comme un 
document révélateur d'un schéma sous-jacent. Les sché­
mas sous-jacents recherchés étaient les structures cogniti­
ves et les types liés au travail des gardiens. Pour analyser 
les interviews, on a procédé en construisant à partir de tel 
ou tel énoncé des hypothèses relatives aux schémas sous­
jacents, puis en interprétant l'énoncé à la lumière des sché­
mas hypothétiques ainsi construits. 

3. Résultats de la partie descriptive de l'étude 

Les types qui se sont dégagés du discours des gar­
diens relatif aux détenus peuvent se ramener à quatre 
dimensions. Mieux vaut se référer à des dimensions qu'à un 
attribut unique à cause des ambiguïtés du discours des gar­
diens de prison. Ces dimensions montrent qu'elles sont les 
caractéristiques qui comptent chez un détenu, du point de 
vue d'un gardien : 

- difficile à manier - coopératif 
- dont il faut se méfier - digne de confiance 
- anormal - normal 
- rebelle - soumis aux ordres. 



Les deux premièrs dimensions ont un rapport très 
direct avec les activités quotidiennes des gardiens. La troi­
sième et la quatrième dépeignent plus généralement les 
détenus et se rapportent moins aux activités quotidiennes 
auxquelles ils participent. Au sujet des deux premières 
dimensions, les gardiens tiennent tous le même discours. Ils 
estiment que la plupart des détenus sont plutôt coopératifs 
mais que la minorité de détenus difficile à manier exige leur 
attention . Ils considèrent qu'il faut se méfier de tous les déte­
nus, qu'on ne peut leur faire confiance. Au sujet des deux 
dernières dimensions les opinions des gardiens divergent. 
On distingue deux discours différents. Du premier discours 
il ressort que les détenus sont des individus comme les 
autres, soumis à l'ordre social représenté par la discipline 
quotidienne de la prison. L'autre discours met l'accent sur 
le caractère anormal des détenus qui sont définis comme 
des êtres indomptés suivant aveuglément leurs désirs et 
leurs impulsions. Les gardiens interrogés ne peuvent pas 
être répartis en deux groupes selon le choix qu'ils font entre 
ces deux discours. Chacun d'eux tient alternativement l'un 
et l'autre. Le choix dépend du sujet discuté et du contexte 
et de l'intention de la conversation. 

Les types sous-jacents à la manière dont les gardiens 
parlent des détenus sont construits, en résumé, selon six 
principes. Ces principes révèlent comment il convient de 
traiter les détenus, du point de vue des gardiens. Comme il 
n'est pas toujours facile de s'y conformer, des exceptions 
sont faites pour certains individus et dans certaines 
situations. 

Les principes sont les suivants: 

1. Attitude autoritaire. Un gardien doit avoir une autorité 
incontestable sur les détenus et doit suivre clairement et 
sans hésitation sa ligne de conduite. 

2. Egalité de traitement. Les détenus doivent bénéficier 
d'une égalité de traitement et tous les gardiens doivent 
appliquer des politiques similaires dans leurs rapports avec 
eux. 

3. Méfiance. Les gardiens ne doivent jamais faire 
confiance aux détenus. 

4. Choix d'une perspective concrète. Les détenus doi­
vent être traités sans émotivité et de façon rationnelle. Les 
gardiens doivent exposer les raisons des ordres qu'ils don­
nent aux détenus, en invoquant par exemple le règlement de 
la prison. 

5. Aisance dans les rapports. Le gardien doit être souple 
et doit faire preuve d'humour dans l'accomplissement de 
ses tâches. 

6. Attitude positive. Le gardien doit s'intéresser dans une 
mesure raisonnable aux besoins des détenus; il ne doit pas 
être impoli avec eux. 

Certains de ces principes sont quelque peu inconcilia­
bles. Il est diffici le d'être à la fois autoritaire et décontracté, 
méfiant et ouvert. Mais les gardiens ne voient pas là de 
contradictions. 

Les réflexions faites par les gardiens au sujet de la pri­
son en tant qu'institution ont montré que, selon eux, le prin­
cipal objectif de la prison était la protection de la société. Les 
prisons sont nécessaires car elles sont le seul moyen d'iso­
ler de la société les individus qui ne peuvent ou ne veulent 
pas se plier à ses règles. Certains individus menacent le 
cours normal de l'existence et il faut bien les mettre quelque 
part. 

L'analyse des Interviews à l'aide de la méthode docu­
mentaire d'lntorprétatlon a permis de dégager derrière ce 
discours l'Idée Implicite quo les détenus ne devraient pas se 
sentir bion on prison. mals s'y sentir mal et souffrir. 

Los lntorvlows ont révélé une ambivalence dans le 
jugement porté par los gardions sur la direction de la prison. 

Ils ont, d'une part, le sentiment que la direction s'est rappro­
chée d'eux récemment. Son autoritarisme s'est atténué. 
Mais en revanche, ils pensent que leurs chefs les ont aban­
donnés. Un gardien est censé s'acquitter de sa tâche sans 
l'aide ou l'intervention de ses supérieurs hiérarchiques. Un 
certain manque de confiance à l'égard de la direction de la 
prison est perceptible dans les propos tenus à ce sujet ainsi 
que l'impression que les supérieurs n'ont pas non plus 
confiance dans les gardiens. Le triangle prison - gardiens 
- dirigeants recèle de nombreuses tensions et la possibilié 
de diverses alliances. 

Quant à l'objectif de leur propre travail, les remarques 
faites par les gardiens permettent de dégager trois constan­
tes, c'est-à-dire trois tâches qu'ils peuvent et doivent s'impo­
ser s' ils suivent les orientations découlant du système 
d'interprétation qui est le leur. La première tâche est le 
maintien de l'ordre et de la sécurité dans l'établissement. La 
deuxième est l'éducation des détenus et la troisième 
consiste à s'occuper des nécessités quotidiennes de la pri­
son. Au sujet de l'éducation des détenus, les gardiens ont 
tenu un langage ambivalent. Ils ont à la fois exprimé le senti­
ment de devoir éduquer les prisonniers et un manque de foi 
dans les possibilités d'y parvenir. On peut prendre pour 
hypothèse que les deux premières tâches vont de pair et 
constituent les attributions traditionnelles et normales d'un 
gardien de prison. La troisième traduit un courant de pensée 
différent, un pragmatisme moderne qui met de côté toute 
considération de caractère moral. 

Les gardiens estiment que la principale qualité profes­
sionnelle d'un gardien est l'aptitude à manier les détenus 
dans le quotidien. 

Ils considèrent que les compétences nécessaires à 
leur travail s'acquièrent surtout par la pratique et grâce aux 
conseils des collègues. C'est surtout en effectuant son tra­
vail et en suivant les conseils des plus anciens que l'on 
devient une gardien compétent. Les gardiens pensent géné­
ralement que la formation officielle dispensée par le Centre 
de formation du personnel pénitentiaire est irréaliste, éloi­
gnée de la pratique et fondée sur des attitudes trop huma­
nistes. En se servant de la méthode documentaire 
d'interprétation , on a constaté que leur discours sur 
l'apprentissage de leur métier et leur attitude critique vis-à­
vis de la possibilité offerte aux détenus de bénéficier d'un 
enseignement scolaire et d'étudier révélaient la présence 
dans leur système d'interprétation d'une opposition géné­
rale entre la théorie et la pratique. Les gardiens choisissent 
leur camp dans cette opposition, ce sont des hommes de 
pratique. 

4. Résultats de la partie analytique de l'étude 

Dans son étude consacrée aux gardiens de prison 
d'Auburn (Etats-Unis), Lucien Lombardo a délaré que les 
gardiens ne constituaient pas un groupe unifié ayant des 
vues et des opinions communes, mais un ensemble d'indivi­
dus hautement morcelé. La présente étude ne corrobore pas 
cette affirmation. Si les gardiens diffèrent par leurs opinions 
et par l'importance relative qu'ils accordent aux choses, ils 
ont parlé un langage commun. C'est en s'exprimant sous 
cette forme qui leur est commune qu'ils ont présenté leurs 
idées, même dans la plupart des cas où elles étaient diver­
gentes. On ne saurait donc considérer les gardiens de la pri­
son centrale d'Helsinki comme un ensemble d'individus très 
morcelés, mais plutôt comme un groupe possédant un 
système d'interprétation fondamentalement identique. 

Il existe davantage de contradictions à l' intérieur du 
système d'interprétation commun qu'entre les attitudes des 
agents qui ont été interrogés. Si l'on analyse le système 
d'interprétation dans son ensemble, on observe qu' il est 
organisé autour de deux pôles. L'un est l'orientation prag­
matique des gardiens, l'autre la légitimation de la prison et 
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des activités des gardiens dans l'établissement. Les ambi­
guïtés du discours des gardiens, perceptibles par exemple 
dans leur description des détenus, s'expliquent au moins en 
partie par cette structure bipolaire. 

L'un des pôles autour desquels est structuré leur 
système d'interprétation est l'homogénéité , c'est-à-dire la 
similarité ou la ressemblance fondamentale entre ses diffé­
rentes parties, découlant de l'orientation pratique des gar­
diens. L'orientation pratique est une caractéristique 
sous-jacente qui relie entre eux divers éléments du système 
d'interprétation, concernant les détenus, la prison et les gar­
diens eux-mêmes. Les activités quotidiennes auxquelles les 
gardiens doivent se livrer avec les détenus constituent pour 
eux la réalité, ou l'horizon, fondamental. Bien des choses 
sont interprétées par rapport à cette réalité. Parmi les activi­
tés qui constituent le quotidien il faut par exemple veiller à 
ce que les détenus s'éveillent à l'heure, se lèvent, se ren­
dent à leurs ateliers et travaillent, prennent leurs repas, ail­
lent dans la cour à l'heure, et se rendent dans leur cellule le 
soir. Ces activités sont pour la plupart déterminées par 
l'emploi du temps de l'établissement, imposé par le règle­
ment intérieur. L'emploi du temps doit être respecté, de pré­
férence au prix de peu d'efforts. 

Mais par certains aspects, le système d'interprétation 
des gardiens de prison n'a rien à voir avec cette orientation 
pratique. Une autre description des détenus mentionnée 
plus haut ne cadre pas avec elle. Considérer les détenus 
comme des individus complètement anormaux et rebelles 
qui menaceraient sérieusement la sécurité des citoyens 
innocents s'ils n'étaient pas isolés dans une prison est sans 
rapport avec les besoins pratiques de la vie quotidienne en 
prison. On ne peut pas non plus faire entrer dans une pers­
pective axée sur la vie pratique l'idée sous-jacente que les 
détenus devraient se sentir mal à l'aise et souffrir en prison. 
Cette idée a pour référence le deuxième pôle autour duquel 
s'organise le système d'interprétation des gardiens, à savoir 
la nécessité de légitimer la prison et les activités des gar­
diens dans cette prison. 

Selon Berger et Luckmann, la légitimation de la prison 
explique l'ordre institutionnel en attribuant une valeur cogni­
tive à sa signification objective. On peut considérer que la 
tendance des gardiens à définir les détenus comme des 
êtres rebelles et anormaux méritant de souffrir en prison est 
un ensemble de propositions théoriques rudimentaires légi­
timant l'ordre institutionnel de la prison. 

Berger et Luckmann estiment qu'un des principaux 
moyens de légitimer une institution donnée consiste à inté­
grer la somme de connaissances liées à cette institution 
dans l'ensemble des structures symboliques de la société. 
On a trouvé dans le système d'interprétation des gardiens 
de prison plusieurs éléments servant à légitimer la prison de 
cette façon. L'un d'eux est le caractère de symbole de 
l'ordre que possède la prison. L'interprétation du discours 
des gardiens a montré que, pour eux, la prison symbolisait 
l'ordre en protégeant la société contre la possibilité toujours 
présente de dissolution et de chaos. Le chaos est représenté 
par la nature rebelle des détenus. Un autre élément employé 
pour légitimer la prison est le symbolisme de la masculinité. 
La masculinité figurait notamment sous une forme extrême 
dans les récits des gardiens au sujet d'anciens gardiens 
légendaires. La prison apparaît comme un bastion de la 
masculinité, menacé de bien des façons dans le monde 
d'aujourd'hui. 

Ces propositions théoriques rudimentaires et l' inté­
gration de la prison dans les structures symboliques généra­
les de notre société ne paraissent pas suffire à légitimer le 
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travail des gardiens de prison. Les chercheurs estiment que 
la tendance des gardiens à marquer un net clivage entre leur 
vie privée et leur travail est également un moyen de légitima­
tion. Quand l'intégration et la rationalisation ne suffisent pas 
à légitimer la prison, ce clivage peut, paradoxalement, servir 
le même objectif. La nécessité d'y recourir montre combien 
il est difficile de légitimer la prison aujourd'hui. 

Il est apparu que le rapport entre l'organisation sociale 
formelle de la prison et le système d'interprétation des gar­
diens illustrait un problème plus général qui préoccupe à 
l'heure actuelle les sociologues finlandais. Ce problème est 
celui de la relation entre la structure sociale et la culture. On 
s'est attaché particulièrement dans la présente étude à 
déterminer l'effet du règlement officiel de la prison sur le 
système d'interprétation des gardiens. Cette réflexion a 
conduit à bâti r une hypothèse selon laquelle, dans la prison, 
la structure sociale ne détermine pas la culture des gardiens 
mais cette culture ne se développe pas non plus indépen­
damment d'elle. 

La structure sociale fait naître certains problèmes aux­
quels le gardien doit faire face dans l'accomplissement de 
sa tâche. Ces problèmes résultent en grande partie des 
contraintes qu'impose aux gardiens le règlement officiel de 
la prison. Le système d'interprétation des gardiens met en 
évidence les solutions issues de la culture aux difficultés 
auxquelles elle se heurte. Ces solutions dépendent des pro­
cessus culturels dans leur ensemble ainsi que des choix et 
des actions de toutes les personnes participant à la vie quo­
tidienne carcérale et du caractère des problèmes struc­
turels. 

Pour examiner les effets du système d' interprétation 
des gardiens sur l' interaction entre gardiens et détenus, on 
a adopté un point de vue élaboré par des ethno­
méthodologistes comme Garfinkel et Wieder. Le système 
d'interprétation n'est pas un fait culturel stable déterminant 
les actions des gardiens. L'interprétation et l'action sont 
interdépendantes. Les gardiens emploient et façonnent le 
système d'interprétation dans leurs actions, en fonction des 
situations. Ces auteurs assument que le système d' interpré­
tation des gardiens limite les actions qu'ils estiment possi­
bles, qu' ils peuvent considérer comme rationnelles. 

Il ne peut les conduire à considérer comme rationnel 
de s'engager au-delà du niveau des questions pratiques 
dans les affaires et les problèmes des détenus. Lier amitié 
avec les détenus et fai re siennes leurs difficultés c'est 
dépasser les limites d'une action raisonnable et pouvant 
être jugée rationnelle à la lumière du système d'interpréta­
tion qui prévaut. Dans la réalité des situations et des interac­
tions entre gardiens et détenus on peut faire appel à 
différents éléments du système d'interprétation pour expl i­
quer telle ou telle action. 

Il ne sera possible d'apporter des changements impor­
tants dans la vie quotidienne de la prison que si des modifi­
cations interviennent dans le système d'interprétation des 
gardiens. Or, il est très douteux que de telles modifications 
puissent être obtenues par une amélioration de la formation 
officielle des gardiens. Leur système d' interprétation ne 
peut pas ête modifié d'en haut, par le biais de la formation 
officielle ou d'ordonnances administratives. Comme il est lié 
naturellement aux structures culturelles générales de notre 
société et à l'organisation sociale formelle de la prison il ne 
saurait être manipulé volontairement. Et comme il est pro­
duit, façonné et reproduit dans les actions quotidiennes de 
la prison par les interactions de toutes les personnes partici­
pant à la vie carcérale, il ne saurait être manipulé de l'exté­
rieur de l'établissement. 



Nouvelles brèves 

Grèce 

Par la Décision 31481/7-7-1986 du Ministre du Tra­
vail publiée au Journal Officiel (N° 551/12-8-1986/8), un 
programme de subvention pour des employeurs a été 
établi en vue de la création de 30 emplois destinés à 
des mineurs libérés. Les employeurs qui occupent 
des mineurs (soumis à des mesures éducatives ou 
condamnés à la détention dans un établissement 
pénitentiaire et qui se trouvent en dehors de l'établis­
sement sans travail), perçoivent une somme qui est 
équivalente au salaire journalier d'un ouvrier non qua­
lifié. L'emploi du mineur et la subvention allouée à 
l'employeur sont prévus pour 12 mois au moins. 

Pays-Bas 

Politique de décentralisation de l'administration 
pénitentiaire: on se propose de limiter le rôle de 
l'administration centrale à l'établissement du cadre 
général, dont la mise en œuvre pratique incombera 
aux différents établissements. 

Chaque établissement doit donc présenter avant 
la fin de 1987 un plan struturel de base, en décrivant 
sa situation actuelle et ses projets pour l'avenir, et en 
soulignant les problèmes possibles et les coûts. Le 
plan ne pourra être mis en application qu'après avoir 
été approuvé par l'administration centrale. 

Suède 

L'Administration suédoise des établissements 
pénitentiaires et des services de probation a mis en 
route, en coopération avec les autorités locales res­
ponsables des services sociaux des villes de Stock­
holm, Malmo et Goteborg, des programmes spéciaux 
visant à prévenir la propagation du virus du SIDA/HIV. 
L'expérience montre que la plupart des consomma­
teurs de drogues dures passent tôt ou tard par la 
détention préventive dans les établissements de ces 
villes. L'objectif des programmes est de faire parvenir 
à tous les toxicomanes en détention préventive des 
informations sur le virus du SIDA/HIV pour les amener 
à subir des examens sanguins et, si possible , à se 
faire désintoxiquer. 

Les infirmières des établissements pénitentiaires 
peuvent aussi beaucoup contribuer à motiver les toxi­
comanes dans ce sens. L'Administration des établis­
sements pénitentiaires et des services de probation a 
reçu une première subvention de 2,4 millions de cou­
ronnes pour employer un certain nombre d'agents 
supplémentaires chargés de la prévention du 
SIDA/HIV dans les établissements de détention pré­
ventive des villes susmentionnées et pour accroître le 
nombre d'infirmières dans les prisons. 
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Liste des directeurs d'administrations pénitentiaires 
des Etats membres du Conseil de l'Europe 

Autriche : Dr. Helmut Gonsa, Director of the Prison 
Administration (responsible at international level), 
Ministry of Justice, Museumstrasse, 7, 1016 Vienna. 

Belgique : M. Julien de Ridder, Directeur Général de 
l'Administration Pénitentiaire, Ministère de la Justice, 
Avenue de la Toison d'Or, 55, 1060 Bruxelles. 

Chypre : Mr. 1. lacovides, Director of the Prison 
Department, Nicosia. 

Danemark : Mr. A. Troldborg , Direktor for Kriminalfor­
sorgen, Justitsministeriet, Klareboderne, 1, 1115 
Copenhagen K. 

France : M. Arsène Lux , Directeur de l'Administration 
Pénitentiaire, Ministèr~ de la Justice, 13, Plac.e \(!'ln-
dôme, 75042 Pads Cedex 01 . · • .. 

République Fédérale d'Allemagne : Dr. Klaus 
Meyer, Ministerialrat, Bundesministerium der Justiz, 
Heinemannstrasse, 6, Postfach 200650, 5300 Bonn 2. 

Grèce : Mme Fotini Tzerbi, Directeur de l'Exécution 
des Peines, Ministère de la Justice, Section des Rela­
tions Internationales, 2, rue Zinonos , Athènes. 

Islande : Mr. Thorsteinn A. J6nsson, Head of the Divi­
sion of Correction, Ministry of Justice, 101 Reykjavik. 

Irlande : Mr. M. J. Mellet, Head of Prisons, Depart­
ment of Justice, 72-76, St Stephen's Green, Dublin 2. 

Italie : M. Nicole Amato, Direttore Generale per gli lsti­
tuti di Prevenzione e Pena, Ministero di Grazia e Gius­
tizia, Via Silvesti, 252, 00164 Rome. 

Luxembourg : M. Pierre Schmit, Avocat Général , 
Délégué du Procureur Général d'Etat pour la Direc­
tion Général des Etablissements Pénitentiaire et Mai­
sons d'Education, Parquet Général, Côte d'Eich, 12, 
Luxembourg. 
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Malte: Mr Ronald C. Theuma, Director of Prisons, Pri­
sons Department, Valletta Road , Paola. 

Pays-Bas: Mr. H.B. Greven, Director of the Prison 
Administration, Ministry of Justice, Schedeldoeksha­
ven , 100, 25-0 EH The Hague. 

Norvège: Mr. Rolf B. Wegner, Director General, 
Department of Prisons, Probation and After-Care, 
Ministry of Justice, P.O. Box 8005 Dep., 0030 Oslo 1. 

Portugal : M. Fernando Duarte, Directeur Général de 
l'Administration Pénitentiaire, Ministerio de Justica, 
Travessa da Cruz do Torel No. 1, 1198 Lisbonne. 

Espagne : M. Andrés Marquez, Directeur Général des 
Institutions Pénitentiaires, Ministerio de Justicia, San 
Bernardo, 45, Madrid 8. 

Suède: Mr. Bo Martinsson, Director General, Natio­
nal Prison and Probation Administration, Kriminal­
vardsstyrelsen, 601 80 Norrkoping. 

Suisse: M. Andrea Baechtold, Chef de la Section 
Exécution des Peines et Mesures, Division de la Jus­
tice, Département Fédéral de Justice et Police, Ser­
vice du Conseil de l'Europe, 3003 Berne. 

Turquie : M. Cahit Ozdikis, Directeur Général des 
Etablissements Pénitentiaires, Ministère de la Jus­
tice, Adalet Bakanligi, Bakanliklar, Ankara. 

Royaume-Uni: Mr. Christopher J. Train, Director 
General of the Prison Service, Home Office, HM Pri­
son Service Headquarters, Cleland House, Page 
Street, London SW1 P 4LN. 
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